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PROJET DE LOI SUR LE RECRUTEMENT. 

La Chambre des pairs a continué aujourd'hui la discus-

sion du projet de loi sur le recrutement. Dans sa dernière 

séance, elle avait voté les -vingt-deux premiers articles 

presque sans discussion, et sauf quelques changemens peu 

importans, tels qu'ils avaient été adoptés par la Chambre 

desdéputés. Aujourd'hui le débat a offert plus d'intérêt. 

Le général Cubières, ancien ministre de la guerre, 

avait proposé une série d'amendemens ayant pour objet 

de faire disparaître de la loi la qualification de remplaçant, 

quijetle, suivant lui, une grande défaveur sur le soldat 

admis à faire le service pour un autre. L'honorable géné-

ral substituait à cetle dénomination consacrée par les lois 

précédentes celle de soldat cautionné, et demandait que le 

remplacé versât dans les caisses publiques un cautionne-

ment de 1,200 francs au moins, pris sur la somme stipulée 

dans le contrat de remplacement ; le cautionné aurait pu 

recevoir immédiatement le surplus, mais il n'aurait tou-

ché le cautionnement qu'à l'expiration du temps légal 

exigé pour le service militaire. 

Ces ameniemens, qui constituaient un système tout en-

tier, ont été vivement combattus par deux membres de 

la Commission, et la Chambre les a unanimement re-

poussés. 

La Chambre est arrivée ensuite à la discussion de l'ar-

ticle 34, qui fixe la durée du service. On sait que la Cham-

bre des députés, prenant en considération les charges si 

lourdes que la loi de recrutement fait peser sur la popu-

lation pauvre, n'a point voulu admettre la proposition du 

•gouvernement de porter à huit années la durée du ser-

vice. On sait aussi que le gouvernement, en présentant à 

la Chambre des pairs le projet amendé par la Chambre 

élective, avait consenti à cette réduction d'une année. 

Cependant, le ministre de la guerre n'avait pu s'empê-

cher de déclarer que, quoiqu'il eût été préférable de main-

tenir pour l'armée la première fixation, il avait dû céder 

devant les puissantes considérations qui avaient déterminé 

le vote de l'autre Chambre. La Commission ne s'est point 

arrêtée à ces considérations; elle a pensé que des consi-

dérations d'un ordre supérieur devaient prévaloir, et 

elle a proposé de rétablir la durée du service militaire à 

huit années, devant commencer au 1" juillet. 

M. le général Cubières a de nouveau proposé un 

amendement pour fixer cette durée à neuf années. Après 

une discussion, dans laquelle ont pris part M. le général 

Preval, M. le ministre de la guerre et M. de La Place, cet 

amendement a été rejeté à une assez forte majorité. 

Restait l'amendement de la Commission. M. le maré-

chal Soult est monté à la tribune, et a rappelé tous les ef-

lorts qu'il avait faits pour obtenir de la Chambre des dé-

Putes l'adoption de l'article de la loi tel qu'il avait été 

rae par la Chambre des pairs dans la session de 1843. 

«Ces efforts ayant été inutiles, a dit le maréchal, le gou-

vernement s'est trouvé placé entre deux extrêmes, et, 

aanscette occurrence, c'est pour remplir un devoir que 
1 œinistre de la guerre a présenté le projet amendé. » 

,s , M. le maréchal s'est attaché à démontrer que des 
fois combinaisons proposées, entre sept, huit et neuf ans 
e service militaire, c'était celle de huit ans qui se rap-

prochait le plus de l'effeciif nécessaire à la défense du 
"5's pour le cas de guerre. En quittant la tribune, le mi-

sio ,
a dfclaré se rallier à

 l'amendement de la Commis-
n. La Chambre l'a adopté à la presque unanimité, 

la n , P!'
on

 de
 cet

 amendement fait ajourner encore à 

ffienT 116 sess
*
on

 '
a
 solution du problème du recrute-

La discussion a été continuée à demain. 

le. 
Puis 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civils,,. 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 10 juin. 

tes litres qui la constituaient, pour son douaire' subordonné à 
la condition de survie, créancière éventuelle du prince de 
Condé, tiers détenteur de l'hôtel de Lassey, avait, d'après le 
sénatus-consulte de Tan X, la loi du o décembre 1814 et la loi 
du 27 avril 1825, perdu tout droit à une répétition contre 
l'Etat représentant le prince de Coudé alors en émigration, et 
par suite contre les héritiers du prince de Condé. 

JUSTICE CHIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2* section). 

( Présidence de M. de Verges.) 

Audience du 10 juin. 

COUPS PORTÉS PAR UN FILS A SA MÈRE. 

Le 16 janvier dernier, l'accusé Chiattone, jeune homme 

de vingt-deux ans, ouvrier mécanicien, rencontra sa mère 

dans la rue Chariot, 'et une discussion assez vive ne tarda 

pas à s'élever sur un sujet bien souvent déjà débattu en-

tre eux. La femme Chialtone, couturière de son état, a 

reçu de l'une de ses soeurs un legs qui,., augmenté de 

quelques petites économies, lui a permis, en plaçant le 

tout au Trésor, de s'assurer des ressources pour ses vieux 

jours. Depuis longtemps, son fils la pressait de retirer une 

partie de cet argent ainsi placé sur l'Etat, et de le lui 

donner, à la charge d'une rente viagère qu'il s'engageait 

à lui faire. La mère avait toujours résisté, et elle résista 

encore. Or, il paraît que ce jour-là Chiattone fut plus 

pressant que de coutume : il était sur le point de se ma-

rier, et l'argent qu'il sollicitait lui était indispensable. Le 

refus de sa mère l'irrita d'autant plus vivement, et il 

s'oublia jusqu'à porter une main coupable sur sa mère : il 

'ui donna deux soufflets. 

Une plainte fut portée, mais bientôt suivie, ainsi que 

cela arrive presque toujours en de semblables affaires, 

d'un désistement de la part même de la partie outragée. 

Il n'était plus temps ; la justice était saisie; elle devait 

avoir son cours. 
C'est ainsi que Chiattone est traduit aujourd'hui devant 

le jury. 11- s'asseoit sur le banc en versant des larmes 

abondantes. 
M. le président : Quelles sont les personnes que nous 

voyons sur le banc réservé aux avocats ? 

M' Marchai, défenseur : Ce sont le père et le frère de 

l'accusé. 

M. le président : Faites-les retirer. 

Cet ordre est exécuté. Dans une autre partie de l'audi-

toire, on voit une jeune personne dont les yeux gonflés 

de larmes et la contenance attristée attestent le vif intérêt 

qu'elle porte à l'accusé ; c'est la fiancée de Chiattone. 

M. le président : Chialtone, convenez-vous avoir don-

né deux soufflets à votre mère, dans la journée du 16 

janvier dernier ? 
L'accusé, en sanglotant : Deux soufflets ! je ne sais 

pas! je ne crois pas. Je me suis querellé avec ma mère 

pour de l'argent... elle n'a pas voulu... alors j'ai bien pu 

la pousser un peu., je n'avais plus ma tête 

M. le président : Nous allons entendre votre mère. 

La femme Chiattone est introduite, et déclare être âgée 

de soixante ans. a Plusieurs fois, dit-elle, mon fils m'a 

taquinée pour me faire retirer mon argent du Trésor, et 

j'ai toujours refusé. Le 16 janvier dernier, je le rencon-

trai dans la rue Chariot, et il me dit : « Eh bien ! cet ar-

gent, est-elle déplacée?— Non, que je lui dis, et elle ne se 

déplacera pas, parce que j'aime mieux avoir pour débi-

teur le Tr ésor que toi.» Pour lors, j'ai été, je crois, un peu 

voie que notre mu location, d'une part, et 'e pârdon généreux 
do la mère, d'autre part, lui avait ouverte, et qu'il ne se fe-
rait pas l'écho des bruits infâmes qu'on a répandus sur la 
mère de l'accusé. Il n'en a rien été : oubliant que ce n'est 
pas au nom d'un fils que de semblables choses, fussent-elles 
vraies, doivent être révélées ; ne s'apercevant pas que, loin 
de servir son client, il compromettait sa cause, !e défenseur 
vous a dit... Je recule, Messieurs, devant la reproduction de 
ces dégoûtans détails, et j'aime mieux vous dire où était la 
défense de l'accusé, qu'on a eu tort de déplacer ainsi. Elle 
était dans ce mariage qui allait se conclure, elle étaitsurtout 
dans les lettres écrites par l'accusé au juge d'instruction et à 
sa mère. Elle était là, et là seulement, nous ne craignons 
pas de le dire. Voici ce que ce fils repentant écrivait à sa 
mère, qu'il avait si cruellement outragée : 

« Maman, 
» Je t'écris ces deux mots au sujet ds mon emportement, et 

te demande bien des excuses de t'avoir bousculée dans un 
moment de vivacité, et te promets à l'avenir d'être plus cir-

conspect envers toi. 
• Maman, daigne me pardonner. Je finis en t'embrassant, 

et suis pour la vie 
» Ton fils, J.-B. CHIATTONE. » 

Après ces observations, qui sont accueillies par des 

marques nombreuses d'assentiment, les débats sont clos. 

M. le président commence son résumé en invitant à ou-

blier les étranges allégations introduites dans le débat et 

à restreindre aux faits du procès les argumens qui se 

sont produits. 

Le jury entre ensuite en délibération et revient à l'au-

dience avec un verdict d'acquittement. 

Un faible cri part de la partie de l'auditoire où se trouve 

la jeune fiancée de l'accusé. Chiattone pleure à chaudes 

larmes. 
M. le président prononce l'ordonnance d'acquittement, 

et adresse à Chiattone les paroles suivantes : 

Croyez que c'est à l'indulgence de MM. les jurés que vous 
devez votre acquittement. Ils l'ont puisée dans le pardon que 
votre mère a apporté à cette audience. Souvenez-vous de ce 
pardon, et que toute votre vie soit employée à faire oublier les 
torts que vous avez eus en dehors de cette audience, et le 

scandale qui nous a affligés pendant ces débats. 

COUR D'ASSISES DELA DORDOGNE. 

( Présidence de M. Bonhore. ) 

Audience des 5 et 6 juin. 
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Ltiyon" et les conclusions con 
scalis, premier avocat-général, cassé l'arrêt 

'e principal motif que la du-

éclaboussée ; mais ce n'était rien. Le pauvre petit (dit-

elle en se retournant vers l'accusé), il est bien fâché, allez. 

Je prie Messieurs les jurés et le Tribunal de me le rendre ; 

il ne recommencera pas, j'en suis sûre. 

D. Ne vous a-t-il pas donné deux soufflets? — R. Il 

m'a un peu brutalisée, très peu. U y a longtemps que 

c'est oublié. 
D. Vous avez positivement déclaré dans votre déposi-

tion au juge d'instruction qu'il y avait les deux toufflets 

donnés. Au reste, votre pardon ne date pas d'aujourd'hui, 

et nous devons faire connaître au jury que vous vous êtes 

désistée de votre plainte quelques jours après l'avoir por-

tée. « Je voulais lui donner une leçon, dites-vous dans 

votre déclaration, et non pas flétrir la famille, qui a tou-

jours été pure. Je lui pardonne en vue de son mariage, et 

je désire qu'il rende sa femme heureuse, ce dont je doute, 

parce qu'un fils qui bat sa mère ne peut jamais être un 

bon mari. » Le jury et la Cour sauront apprécier votre 

conduite. Allez vous asseoir. 

L'accusé nie de nouveau avoir donné deux soufflets à 

sa mère. 

M le président : Ce fait a été par elle formellement ar-

ticulé. Nous allons entendre un autre témoin qui va nous 

éclairer là-dessus. 

La femme Moreau, fruitière, rue Chariot : J'étais occu-

pée à servir une pratique, quand j'entendis dire : « Dieu ! 

peut-on ainsi souffleter sa mère ? » C'était monsieur l'ac-

cusé qui venait de faire ce coup. Je lui dis : « Comment 1 

vous souffletez ainsi votre mère? » Il me répondit : « Ah ! 

vous ne la connaissez pas ! » 
M. le président : Ces derniers mots, accusé, aggravent 

encore vos torts. Aujourd'hui vous témoignez un grand 

repentir, votre mère vous a pardonné, mais cela ne suffit 

pas. Cependant la Cour et le jury vous tiendront compte 

de ce repentir et de ce pardon. 

M. l'avocat-général de Thorigny soutient l'accusation, 

et tout en faisant ressortir la gravité du fait reproché à 

l'accusé, il pense que le jury doit lui tenir compte de son 

repentir, et lui accorder des circonstances atténuantes. 

M* Marchai, avocat de l'accusé, prend ensuite la parole. 

Il cherche à expliquer les motifs qui ont pu porter la 

mère à déposer la plainte à la suite de laquelle l'accusé a 

été arrêté, et, à ce sujet, il avance contre cette femme 

des allégations tellement graves qu'elles ont soulevé à plu-

sieurs reprises les réprobations de M. le président etjle 

M. l'avocat-général. Nous ne voulons même pas iu^ 

la nature de ces imputations, tout à fait en deliorsyGm^ii-

térêts de la défense. 

j «sse H »' ,r°yale de Paria, par 
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AFFAIRE DELCOUDERC. QUATRE ASSASSINATS. TROIS AC-

6USÉS. INCIDENT. ARRESTATION D'UN COMPLICE A L' AU-

DIENCE. — (Voir la Gazette des Tribunaux du •§ juin.) 

De nouveaux incidens viennent donner encore un in-

térêt plus puissant aux débats de cette affaire. . Ces incidens 

jetteraient un nouveau jour sur l'accusation, et confirme-

raient complètement les révélations faites par Delcouderc. 

Ainsi il semblerait résulter des nouvelles dépositions que 

c'est à dix heures du soir, et non à dix heures du matin, 

que l'assassinat de Brochard a été commis, et par là s'é-

tablirait, de la part de Thibal et de Marie Grolhier, une 

participation directe dans ce crime; et Delcouderc déclare 

en effet que ce sont eux qui en sont les principaux auteurs. 

D'un autre côté, on se rappelle que Delcouderc avait dé-

noncé aussi comme auteurs principaux du triple assassi-

nat de la maison Desplat, les nommés Fontalbe et Barry, 

qui, d'abord mis en prévention, furent renvoyés par une 

ordonnance de non-lieu, et figurent aujourd'hui au nom-

bre des témoins. Barry a répondu à l'appel de son nom, 

mais Fontalbe n'a pas paru; le bruit court même qu'il a 

pris la fuite, et avant l'ouverture de l'audience on annonce 

que de graves dépositions vont se faire entendre contre 

lui. 

L'audition des témoins continue. 

Théodore Bonnefon, agent de police, déclare qu'Alexan-

drine l'a conduit à la Cité pour lui montrer l'endroit où 

Delcouderc lui a dit avoir volé 2,000 francs à une dame 

sourde. Ses recherches pour retrouver cette dame furent 

infructueuses. 

Le témoin rapporte ensuite que, lorsque la justice in • 

forma sur l'assassinat Brochard, il vit Brochard étendu 

dans son écurie, la tête brisée et le cou coupé. 11 monta, 

et trouva Marie Grolhier étendue sur son lit, et disant 

qu'elle pouvait pas marcher. II la porta, en traversant la 

chambre du lit doré. Lorsqu'on ouvrit le placard où était 

le linge de Brochard, Marie Grolhier dit : « On l'a tout dé-

tourné sens dessus dessous; » et pourtant il ne remarqua 

pas ce dérangement. Le fils du métayer de la Morandie, 

où demeurait Marie Grolhier lorsqu'elle était à la campa-

gne, arriva sur ces entrefaites pour chercher l'argent d'u-

ne barre de fer ; elle ne le reconnut pas, ou feignit de ne 

pas le reconnaître. 

M. le président, à Marie Grolhier : Ce que dit le témoin 

est-il vrai ? — R. Je suis sourde , je n'ai rien en-

tendu. 

M. le président repète la déposition. 

Marie Grolhier répond qu'elle avait perdu la tête. 

Le jeune Clervaux, âgé de moins de quinze ans, est ap-

pelé. Ne pouvant pas prêter serment, il n'est entendu qu'à 

titre de renseignement. Il dépose qu'il a vu Brochard le 6 

septembre, jour de la foire, au marché aux ânes, à huit 

heures du matin. 

M' Fillemonte : Comment était vêtu Brochard? — R. 

U avait un paletot. 

M. le président : Vous connaissiez beaucoup Brochard? 

— R. Oui, depuis que j'avais travaillé ehez lui avec mon 

père. 

Clervaux père, ferblantier, père du précédent. Son fils 

lui a dit qu'il a vu Brochard le 6 septembre , jour de la 

foire. 

M. le président : A quelle heure sortit votre fils? — R. 

A midi euviron. 

M. le président au jeune Clervaux : Votre père dit que 

vous n'êtes sorti qu'à midi. — R. Je crois bien que c'é-

tait plus de bonne heure, mais c'était bien le jour de la 

foire. - .' ■ • r / 

:~ Le père et le fils ne peuvent pas se mettre parfaitement 

cTaccord sur l'heure, mais ils n'hésitent ni l'un ni i'autro 

s«X le jour 

chez lui et allait au marché. Il m'a salué. Dans le même 

moment, je dis à mon frère : « Brochard marche bien ; 

Lalin, qui lui a donné la jouissance viagère de son bien, 

n'est pas près d'y rentrer. » Le soir je l'ai vu repasser 

rentrant chez lui entre quatre et cinq heures. 

Guillaume Colombet, maçon, frère du précèdent, dé-

pose avoir vu Brochard le 6 septembre, entre dix et onze 

heures. U était allé à la ville.il ne l'a pas revu le soir ; il 
était placé sur la toiture de manière à ne pas voir sur la 

route. 
M. le président : Votre frère était-il place de façon a le 

voir passer? — R. Oui, il était plus bas. 

Mlle Massoubre (Marie) : Le 6 septembre, jour de la 

foire, j'ai vu Brochard devant ma porte à huit heures du 

soir. 
M. le procureur du Roi : Mlle Massoubre a dit dans 

l'instruction que c'était le 5 ou le 6. Elle affirme mainte-

nant que c'était le 6. 
M. le président : D'où vient cette différence dans votre 

déposition? — R. Je n'en étais pas bien sûre alors; mais, 

ayant recueilli mes souvenirs et fait divers rapproche-

mens, il m'est resté prouvé que c'était bien le mercredi 6, 

jour de la foire. 
M. le président : Vous persistez à dire que c'est le mer-

credi. — R. Oui, Monsieur le président. Brochard me dit 

au moment où je passais : « Vous vous retirez bien tard , 

mademoiselle. » * 

M° Villemonte lit la déposition écrite de Mlle Massou-

bre. 

Elle n'en persiste pas moins dans sa dernière déclara-

tion, qui précise nettement le mercredi 6 septembre. 

M" de Laboissière et Raymondie cherchent à atténuer 

l'importance de celte déclaration, dans l'intérêt de leur 

cliente, Marie Grolhier. 

M. le président : Messieurs les jurés, ce qui s'agite 

devant vous est fort important. Il s'agit de savoir si l'as-

sassinat de Brochard a eu lieu le matin, ou le soir, de la 

journée du 6 septembre. Dans quel but faisons-nous cette 

recherche ? Si le crime a été commis le matin, Marie Gro-

lhier et Thibal prouvent leur alibi; l'une était à la Moran-

die, l'autre était au pont de Niversac. Si au contraire il a 

été commis le soir, tout change de face. Les révélatiens 

de Delcouderc prennent un caractère plus grave, car il 
est possible qu'on parvienne à établir "qu'ils ont pris part 

à l'assassinat de Brochard. (Au témoin.) Je vous adjure, 

mademoiselle, de bien rappeler vos souvenirs, et de nous 

dire si vous êtes bien sûre que c'était le mercredi soir, 6 

septembre, à huit heures du soir, que vous avez vu Bro-

M. de Thorigny, après la plaidoirie du défenstilr^) d^-v 

mande à ajouter quelques mots à sou réquisitoirc^j-^^ 

Nous avions cru, dit-il, que la défense entrerait 'dâfns"4*^ 

chard sur sa porte? — R. Oui, Monsieur le président, je 

l'affirme. 

M' Laboissière : Je demande à M. le président qu'on 

fasse entendre MM. Beyney et Maysonnade, pour qu'ils 

déposent sur le fait de l'achat qu'aurait fait Aiexandrine 

de plusieurs articles, dans la journée du 6 septembre. 

M. le président : Us seront entendus; mais ce n'est pas 

le moment. Messieurs les jurés, vous vous apercevez que 

la direction des débats tend à établir que l'assassinat 

de Brochard a eu lieu le soir, et non le m xtin du 6 sep-

tembre. U est certain que si ce fait se vérifie, Thibal 

et Marie Grolhier, qui ne sont poursuivis en ce mo-

ment que pour vol, pourront être poursuivis plus tard 

pour l'assassinat, si des preuves s'élèvent contre eux. 

C'est le devoir de la magistrature, tout en maintenant l'é-

tat delà procédure actuelle, de ne pas perdre l'occasion 

d'éclairer du joui' de la vérité 'oute cette affaire, et de pré-

parer, s'il y a lieu, les élémens d'une nouvelle procédure 

contre Marie Grolhier et Thibal. 

Biaise- dit Mongette est appelé. Il a accompagné M lu 

Massoubre, et a passé avec elle devant chez Brochard. 

C'était bien le jour de la foire; il conduisait une brouetta 

chargée de copeaux et de laine. U n'a pas vu Brochard. 

Il ne s'est pas aperçu que M"' Massoubre, qui marchait à 

quelques pas derrière lui, ait parlé avec personne. Il y 

avait beaucoup de monde en ce moment dans le chemin", 

et pour éviter ce monde il était obligé de détourner sa 

brouette. 

M* de Laboissière fait remarquer que les deux derniers 

témoins ne sont pas entièrement d'accord. 

M" e Lapouyade dépose que le 6 septembre, jour de la 

foire, elle a vu passer Brochard sous sa fenêtre. U portait 

sous son bras un pain enveloppé dans une serviette. Il 

pouvait être environ deux heures. Il se dirigeait du côté 

de chez lui. 

M. le président : Etes -vous bien sûre qu'il était deux 

heures?— R. Je le crois. 

D. Aviez-vous déjeuné? — R. Oui, Monsieur le prési-
dent. 

D. A quelle heurs déjeunez-vous habituellement? — R. 
A midi. 

D. Vous connaissiez bien Brochard?—R. Oui, Monsieur 
le président. 

D. Comment était-il habillé? — R. U avait un habit de 

velours et était coiffé d'un chapeau noir. Il avait deux 

chaînes de montre qui lui frappaient sur les cuis? es. J'y 

portais une certaine attention, parce qu'il était toujours 

mis d'une façon asssez originale. 

M' Villemonte fait remarquer que dans sa déposition 

écrite M"' Lapouyade a dit qu'elle croyait que c'était le 6 

septembre, tandis qu'aujourd'hui elle «(firme. 

M
n
' Lapouyade : J'ai dit je crois dans ma déposition 

écrite ; mais j'aurais pu dire j'affirme , car j'en étais bien 

y Colombet, entrepreneur de bàtinsens : Le 6 septembre, 

louj^d^a foire, j'étais sur l'entablement de l'auberge du 

l/i-Jour, sur la route de Bordeaux. J'ai vu passer 

rd entre dix et onze heures du matin. Il venait do 

res par les frères Colombet; que M"' Lapouyade l'a vu à 

deux heures ; que 1 un des frètes Colombet l'a revu à trois 

heures, et qu enfin M 11' Massoubre affirme l'avoir vu le soir 

a huit heures. U y a donc déjà beaucoup d'élémens ac-

quis au système qui se déroule en ce moment, et qui tend 

à prouver que l'assassinat de Brochard a eu lieu le 6 sep-

tembre dans la soirée. Nous allons maintenant suivre Mû-

rie Grolhier depuis le lundi où elle a éié à la Morandie 

jusqu'au jour où elle eu rentrée dans la maison de sou 
maître, qu'elle a trouve' assassiné. 

Pierre Labrousse dépose avoir rencontré Marie Grolhier 
le lundi. Elle allait à la Morandie. 

François Rougier, fils du métayer de la Morandie dé-

pose que le 6 septembre, à dix heures du matin, il se 
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présenta chez son maître. Il ne le trouva pas. La porte 

était fermée -, il ne remarqua aucun désordre. 11 revint à 

trois heures ; il ne le rencontra pas non plus. Tout était 

dans le mèms état. 

M. le président : En se rappelant la déposition de Mlle 

Lapouyade, on ne sera pas étonné que Brochard ne fût pas 

chez lui à cette heure, car il a été vu peu avant dans la 

rue Taillefer, et il a pu ne pas rentrer directement ou 

marcher lentement. 

M. le procureur du Roi : Nous pourrions dire à notre 

tour : On ne sera pas étonné que Rougier n'ait pas ren-

contré son maître à cette heure-là, car il était mort. 

M. le président : A moins qu'on ne suppose que les 

frères Colombet, Mlle Massoubre et Mlle Lapouyade sont 

de faux témoins, il est impossible de ne pas constater que 

Brochard a été tué le soir, et non le matin. 

M' Reymondie : On veut absolument englober ma 

cliente dans un nouveau procès. Je démontrerai qu'elle ne 

peut pas avoir pris part à l'assassinat ; mais je déplore la 

tournure que prend le débat et l'animosité qui semble ré-

gner entre M. le président et le parquet. 

M. le président : Mesurez vos paroles, monsieur le dé-

fenseur ; il n'y a pas ici d'animosité, il n'y a de toutes 

parts que recherche de la vérité. 

M Marc Dufraisse: Si Delcouderc est le seul auteur 

des assassinats qu'on lui impute, c'est un grand coupable; 

s'il a des complices, ou plutôt s'il n'est lui-même que 

complice, si culpabilité est bien diminuée. Je ne puis que 

savoir gré à l'honorable magistrat qui dirige ces débats de 

chercher à découvrir toute la vérité sur la part qu'a prise 

Delcouderc aux assassinats de Brochard et de Reynaud. 

M. le procureur du Boi : Que Delcouderc soit seul, ou 

complice, la peine qu'il encourt est la même. La loi ne 

distingue pas entre l'auteur principal d'un assassinat, et 

ceux qui y ont participé. 

Delcouderc dit qu'il n'était seul ni chez Brochard ni 

chez Desplat. 

M. le président à François Rougier : La servante fut-

elle surprise lorsque vous lui dîtes que vous n'aviez pas 

trouvé son maître ? — R. Non, Monsieur. 

D. Avez-vous vu Marie Grolhier à la Morandie le jeudi 

lendemain de la foire ? — Je ne crois pas ; mais je n'en 

suis pas bien sûr. 

Marie Grolhier affirme de nouveau qu'elle n'est pas ve-

nue à Périgueux du lundi au samedi. 

Jean Bartholomé, ancien colon de Brochard, rapporte 

que ce dernier lui a raconté la tentative de vol faite chez 

lui quelque temps avant l'assassinat. Les détails qu'il don-

ne à ce sujet sont conformes à ceux rapportés par l'accu-

sation. 

Interrogé sur la durée du séjour de Marie Grolhier à la 

Morandie, il dit qu'il ne s'est pas aperçu de son absence 

le jour où le crime a dû être commis. 

Anne Trapy, femme Rougier, fait une déposition sem-

blable à celle des deux précédons témoins, sur le séjour 

de la femme Grolhier à la Morandie; elle ajoute seule-

ment cette circonstance remarquable que le samedi, en 

partant, Marie Grolhier lui dit : « Je vais emporter mes 

socques, car je ne reviendrai pas de longtemps. » 

D. Marie, qui avait l'habitude d'allumer sa lampe tous 

les soirs chez vous, y fut-elle le mercredi soir ? — R 

Non, Monsieur, elle ne vint pas; elle pouvait s'absenter 

facilement sans que je m'en aperçusse, et je ne la vis pas 

le soir à l'heure où l'on renferme les brebis. Le lendemain 

matin, seulement, je la vis revenir à travers les champs, 

du côté de Périgueux; elle portait quelque chose dans son 

tablier qui était relevé. A ce moment, la porte et la croi-

sée de la chambre occupée par Marie Grolhier étaient en-

core fermées. 

Marguerite Maly : Le jeudi, lendemain de la foire, 

Marie Grolhier a dit : « J'ai bien peur qu'en revenant à 

Périgueux je trouverai mon pauvre vieux mort ! » 

C'est aussi à ce témoin que Marie Grolhier a dit qu'elle 

connaissait une femme qui avait neuf louis en or 

Marie Grolhier nie les propos que lui attribue le té 

moin. 

M. le procureur eu Roi explique ces propos par la sup-

position que Marie Grolhier s'étant rendue à Périgueux le 

mercredi, aurait alors trouvé son maître assassiné et au-

rait profité de l'occasion pour le voler. 

Jeanne Chansard rencontra Marie Grolhier le samedi ; 

cette dernière lui demanda si elle n'avait pas entendu 

parler de son maître, parce qu'elle craignait qu'il lui fût 

arrivé quelque malheur. 

M"" Girodel, voisine de la maison Brochard, a été té 

moin de l'arrivée de Marie Grolhier le samedi. Elle ac 

courut aux cris de cette dernière, vit le cadavre de Bro 

chard et le désordre mis dans la maison par les assassins. 

Marie Grolhier montrait une grande douleur, et avait des 

attaques de nerfs. Le témoin a vu Marie Grolhier tirer son 

argent d'un tiroir, en compter une partie devant les as-

rie Grolhier entra, comment a-t-elle pu se trouver fermée 

lorsque les témoins Bousquet et Brut se sont présentés? 

M' Reymondie : Si l'âne a ouvert la Jenôtre, il n'y 

(Hilarité 

sa poche une somme contenue sistans, et cacher dans 

dms un petit sac. 
Jean Jugie a eu connaissance du testament fait par Brc-

chard, et qui donnait à Marie Grolhier la jouissance de la 

propriété de La Gravière et des meubles qui se trouvaient 

dans sa chambre. Le témoin fit part de ces dispositions à 

. l 'accusée, qui lui répondit : « Si mon maître venait à 

mourir, j'enfoncerais son cabinet pour avoir du linge, 

puisqu'il ne m'en donne pas. » 

Jean Eymard, cultivateur. C'est lui qui a semé le blé 

d'Espagne en avril. Marie Grolhier a dit, en voyant arriver 

la femme du neveu de Brochard, qui embrassa son oncle : 

« Il -envoie sa femme parce qu'il n'a pas osé venir. Ils 

veulent faire changer le testament de M. Brochard ;-mais 

s'ils le font, ils s'en repentiront. » 

Bousquet, garde du cimetière, voisin de Brochard. Il 

était devant sa porte; il a entendu crier au secours ! 11 

s'approcha de la maison de Brochard, d'où partaient les 

cris. 11 trouva Marie Grolhier, qui lui apprit qu'on avait 

assassiné son monsieur, et qu'en voyant son cadavre elle 

était tombée à U renverse. La porte de l'écurie était fer-

mée ; il l'ouvrit. Il faisait obscur, et il fallait savoir que le 

cadavre était là pour le distinguer. 

M. le président à Marie Grolhier : S'il faisait obscur, 

comment avez-vous vu qu'on avait assassiné votre maître, 

et comment, si vous êtes tombée à la renverse, avez-vous 

pu refermer la porte? — R. Je l'ai pourtant bien vu, et 

j'ai sans doute refermé en tombant. 
Bousquet ajoute à sa déclaration que Marie Grolhier lui 

a dit ; « S'il se découvre quelque chose sur cet assassinat, 

vous pourrez toujours bien dire que je suis une honnête 

femme. » 
Louis Brut, jardinier, dépose qu'il arriva aux cris de 

Marie Grolhier vers deux heures. 

M. le président au témoin : Pouvait-on bien voir dans 

l'écurie ? — Non, Monsieur le président, on ne pouvait 

voir que les pieds du cadavre. 

M. le président à Marie Crolhier: Comment avez-vous 

pu voir que votre maître était assassiné? — R. La petite 

pas de raison pour qu'il ne l'ait pas refermée 

prolongée). 
Brut dépose en outre que Marie Grolhier le conduisit 

dans la chambre du lit doré, el en lui montrant le placard 

elle lui a dit : « Ils lui auront bien pris tout ce qui était là.» 

Lagorce (Jean), menuisier, dit* que le samedi, entre 

onze heures et midi, il passa devant la maison de Brochard, 

et entendit qu'on remuait des planches. Plus tard, il en-

tendit crier au secours ! Il entra, et fut spectateur des mê-

mes faits que le précédent témoin. Marie Grolhier s'écria: 

« Je savais bien que ça lui arriverait. » Il fit voir à cette 

fille la hache, qu'elle reconnut pour être celle de la mai-

son. U monta dans le haut; là Marie Grolhier lui dit : 

« Je suis bien heureuse qu'on ne m'ait pas pris mon ar-

gent. » Le témoin lui conseilla de le mettre dans sa po-

che, pour qu'on ne le renfermât pas sous le scellé. 

M. le président, à Marie Grolhier : Est-il vrai que vous 

ayez dit au témoin, en parlant de l'assassinat de Brochard: 

« Je savais bien que cela arriverait?» — R. Non, M. le 

président, je ne l'ai pas dit. 

M. Léon Lagrange, notaire, raconte les scènes qui ac-

compagnèrent la rédaction de l'inventaire. Il rappelle 

comment on découvrit l'argent caché dans la paillasse de 

Marie Grolhier et sur elle-même. 11 ajoute qu'après que 

Marie Grolhier eut déclaré qu'elle ne possédait plus au-

cun argent, on trouva encore sur elle des pièces d'or. Il 

rappelle aussi que les millésimes des pièces d'argent 

qu'elle avait cachées étaient postérieurs à l'époque où elle 

affirmait que son maître ou sa maîiresse les lui avaient 

données. 

M* Marc Dufraisse demande à M. Lagrange s'il est vrai 

que Marie Grolhier ait voulu acheter la nue propriété des 

elle avait l'usufruit d'après le testament 

de son maître. — R. Oui, c'est la vérité. 

M. le président : Quelle était la valeur de cette pro 

priété? — R. De 10 à 12,000 francs, et je ne fus pas peu 

surpris que cette femme ne se montrât point effrayée 

d'une acquisition de cette importance. 

Lalane, crieur public, rapporte toutes les circonstan-

ces révélées par l'acte d'accusation sur les scènes de l'in 

ventaire et de la découverte des sommes cachées par Ma-

rie Grolhier. Il la Suivit lorqu'elle se rendit dans le jardin, 

sous le prétexte de satisfaire un besoin. Voyant qu'elle ne 

prenait pas le chemin des lieux d'aisances et qu'elle tenait 

sa poche serrée dans sa main, il la fit remonter. Ce fut 

alors qu'on la fouilla, et qu'on la trouva nantie d'un pre-

mier sac d'argent. 

M. le président, à Marie Grolhier : Qu'avez-vous à dire? 

— R. Cet homme m'en veut. Dans une circonstance, il 

m'a maltraitée. Je ne voulais point cacher l'argent que 

j'avais sur moi, car il m'appartenait bien. 

Elie Grolhier, frère de l'accusée. C'est lui qui a trouvé, 

le lendemain de la constatation du crime, dans un champ de 

maïs voisin de la maison de Brochard, un fragment de 

chaîne de montre et un pistolet, qui sont placés sur le bu-
reau. 

M. le président : Y avait-il dans ce champ de blé d'Es-

pagne, et à l'endroit où vous avez trouvé ces objets, des 

traces de pas ? — R. Non, Monsieur le président, parce 

qu'il avait plu. 

D. Avez-vous remarqué que les pieds de blé d'Espagne 

fussent cassés?—R. Non, Monsieur le président. 

D. Etait-ce bien ce pistolet?—R. C'était celui-là ou un 

semblable. 

D. Etait-ce bien cette chaîne?—R. Oui, Monsieur le pré-

sident. La chaîne était dans un sillon, et le pistolet dans 

l'autre. 

M. le président, à Delcouderc : Vous avez dit que le par-

tage avait eu lieu dans le même champ de maïs. Avez-

vous connaissance que ce pistolet et cette chaîne aient été 

laissés là?—R. Non, Monsieur le président. 

D. Dans quelle partie du champ de maïs avez-vous 

opéré le partage? — R. C'est vis-à-vis de l'allée du jar-

din. 

M. le président, au témoin : Avez-vous parcouru toute 

la pièce de blé d'Espagne?—R. Oui, j'ai regardé partout 

pour voir si je ne trouverais pas autre chose. 

D- Vous affirmez qu'il n'existait pas de traces de pas ?— 

R. Oui. 

D. La pluie qui était tombée était-elle assez abondante 

pour faire disparaître les traces des pas ? — R. Je n'en 

sais rien. Le champ n'avait pas été fraîchement travaillé ; 

tout ce que je puis dire, c'est qu'il n'y avait aucune trace 

de passage. 

M' Villemonte insiste sur cette circonstance, qu'il veut 

invoquer dans sa défense, en faveur de son client. 

M" Marc Dufraisse fait remarquer au contraire, dans l'in 

térêt de la déclaration de Delcouderc, que le terrain 

n'ayant pas été fraîchement travaillé, les traces ont pu ne 

pas s'imprimer dans le sol. il veut qu'on prenne note 

aussi, que les plantes ont pu, par leur force d'extension, 

D. Le pistolet était-il rouillé? — R. Non, il était seu-

lement mouillé. _ •• , 
M. le procureur du Roi, au témoin : Quel jour 1 avez-

vous trouvé? — R. Le dimanche matin. 
D. Paraissait-il y être depuis plusieurs jours, ou du 

matin seulement ? — R. Je crois qu'il n'y avait pas long-

temps. 
D. N'est-ce pas Marie Grolhier qui vous a obligé d aller 

dans ce champ demaïs, pour chercher des haricots, tandis 

qu'il y en avait dans la maison ? — R. Oui. 

D. Marie Grolhier ne vous a-t-elle pas dit qu'elle n'avait 

pas d'argent? — R. Oui, Monsieur le président. Elle m'a 

dit qu'elle avait seulement 10 francs à la Morandie. 

M. le président, à Marie Grolhier : Vous disiez à tout 

le monde que vous n'aviez pas d'argent, et pourtant vous 

avez dit dans l'instruction, pour légitimer la possession 

d'une des sommes que vous aviez sur vous, que votre 

maître vous avait donné 135 francs pour votre nourriture 

à la Morandie? — R. Je n'ai pas dit que je n'avais pas 

d'argent. 
Mc Dufraùse fait demander à M. Henri Brochard si Marie 

Grolhier ne cherchait pas à diriger les poursuites de la 

justice contre lui ? — R. Je sais qu'elle a parlé contre moi 

en ce sens, mais jamais en ma présence. 

M. le président : Continuez votre déposition. 

M. Henri Brochard : Un jour je montrai à Marie Grolhier 

quelques pièces d'or que j'avais en ma possession; alors 

j'habitais chez mon oncle. Quelques jours après, mon on-

cle fut volé; il se plaignait qu'on lui avait pris 200 francs. 

Marie Grolhier lui insinua que c'était moi, en lui disant 

qu'elle m'avait vu possesseur de pièces d'or. De ce mo-

ment, mon oncle me battit froid; je m'en aperçus et me 

décidai à sortir de chez lui et à me marier. 

M. le président interpelle de nouveau M"' Massoubre. 

Mademoiselle, lui dit-il, persistez-vous à dire que vous 

avez vu Brochard le 6 septembre, à huit heures du soir? 

— R. Oui, Monsieur le président. 

D. Vous êtes bien sûre que ce n'est pas le mardi 5? — 

R. Oui, Monsieur le président. 

M. le président, à M. le commissaire de police : Avez-

vous connaissance que Fontalbe ait pris un passeport ? 

— R. Mes agens me l'ont dit, et ont même ajouté qu'on 

assurait qu'il était parti pour l'Espagne. 

M. Mouline, huissier de service, entendu en vertu du 

pouvoir discrétionnaire de M. le président, apprend à la 

Cour qu'une femme lui a dit hier que Fontalbe avait pris 

un passeport. 

Jean Lalane, gendarme, entendu aussi en vertu du pou-

voir discrétionnaire, dépose que la mère de Fontalbe lui a 

dit que son fils avait pris un passeport pour Paris. 

Jeanne Mignct, cultivatrice. Elle a fait travailler Thibal 

et sa maîtresse pendant cinq semaines au pont de Niver-

sac. Ils ont cessé de travailler sous ses mains le 10 sep-

— R. Je ne me suis point fait passer pour richo. ;>„J .»• 

contraire tout ce que j'avais fait, tout ce an»'->
 dlta
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c est cela que vous vouliez savoir, Monsieur le d̂ t S ' Si 

je vous le dis. ue 'ense
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Delcouderc raconte qu'étant allé un jour à la r » 

en compagnie de Thibal, pour assassiner Brocwf
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entra seul dans la maissou, sous prétexte de
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un ane. Il avait été convenu que si Delcouderc n
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la porte, Thibal devait entrer et faire le coup • mai°
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qu'il vit ce pauvre vieillard, lui Delcouderc en èutniiu 
sortit sans donner le signal. 

Thibal reconnaît comme vraie 

Delcouderc ; mais il n'a jamais eu l'intention d'as'a-'-

Brochard. S'il resta dehors pendant la visite de r»
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M' Villemonte s'étonne qu'un fait aussi grave ne 

pas compris dans la procédure, et qu'il en soit parlé
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°'' 
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M. le commissaire de police de Périgueux : Delcoi d 

a raconté ce fait devant M. le juge d'instruction
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présence. ' en m a 

Ici une vive discussion s'engage entre 

on co. 

Thibal et Tïoi 
couderc. On dirait que Thibal va se précipiter surso 

accusé, qu'il écrase des épithètes (ïassassineur, de i °-
g and, de scélérat et de voleur. ' ri 

M. le présideut : Gendarmes, empêchez toute collis' 
entre les accusés. 11 

Delcouderc : Soyez tranquille, Monsieur le président ■ ' 
ne le crains pas, et je ne veux pas m'emporter. ' '6 

on 

La croisée était- elle ouverte? 

croisée était ouverte. 

M. le président à Brut 

— R. Non. 

M' Raymondie : L'ouverture do la fenêtre, quand Marie 

Grolhier entra, peut parfaitement s'expliquer. L'âne qui 

était dans l'écurie était détaché. Cet animal est fort intel-

ligent (on rit), et il avait l'habitude d ouvrir la fenêtre 

avec son museau (on rit plus fort). 

M. l« président ; Si la fenêtre était ouverte quand Ma-

reprendre leur position verticale. 

M. le président, au témoin : Votre sœur vous avait 

elle dit qu'elle avait de l'argent ? — R. Non, Monsieur le 

président, elle m'a même emprunté 7 francs 50 centimes 

pour faire la bière de son maître 

D. Votre sœur, dans les métairies qu'elles avait exploi-

tées avec sa famille, avait-elle fait de bonnes affaires ? — 

R. Non, Monsieur le président. 

M' Laboissière, à Delcouderc : Affirmez-vous que Marie 

Grolhier ait assisté au partage de l'argent dans le champ 

de maïs ? — R. Oui, nous y étions tous trois 

Thibal se lève en ce moment d'un air menaçant du côté 

de Delcouderc, en disant : Non; ce n'est pas vrai. (Les 

gendarmes le font rasseoir. ) 

M. le commissaire de police demande à faire une com 

munication à la Cour. Il vient d'apprendre que la nom-

mée Thérèse Tony a vu Delcouderc deux fois, avant 

l'assassinat, parler à Marie Grolhier devant la porte du 

cimetière. Elle a fait cette confidence à M. et Mme Dupuy 

M. le président donne ordre de faire venir Thérèse To 
ny et M. et Mme Dupuy. 

M. Henri Brochard, neveu de la victime. U raconte com 

ment il a appris la triste fin de son oncle, son arrivée 

dans la mais on, les conversations qu'il a eues avec Marie 

Grolhier, qui lui a dépeint l'affreux spectacle dont elle 

avait été témoin, et comment elle était tombée à la ren-

verse en voyant le cadavre gisant sur le carreau. Il a vu 

dans le blé d'Espagne le pistolet et la chaîne qu'on y a 

trouvés; il a reconnu la chaîne pour celle que son oncle 

portait habituellement. Marie Grolhier s'écria : « Ah ! mon 

Dieu ! çes malheureux l'ont portée là.» 

Le témoin énumère ensuite les nombreux efforts qu'a 

faits Marie Grolhier pour le brouiller avec son
s
oncle. Il a 

entendu notamment qu'un jour elle lui tenait les propos 

les plus mensongers sur son compte. Elle lui prêtait sur 

ce vieillard des paroles qu'il n'avait jamais prononcées ni 

pensées 

M. le président, au témoin : Le pistolet qui a été trou-

vé dans le chtmp de blé d'Espagne semblait-il avoir été 

jeté dans cet endroit, ou y avoir été déposé ? Portait- il des 

traces de terre ? — R. Il ne portait aucune empreinte de 

terre, et paraissait avoir été placé là. 

D. Dans quelle position était-il? — R. 11 était posé ho-

rizontalement. 

tembre. Ils étaient si malheureux, qu'elle les a caution-

nés pour une tourte de pain et cinquante centimes. 

M. le procureur du Rai : Où sont-ils allés durant la 

semaine où ils se sont absentés? — R. Je n'en sais rien. 

D. A quelle époque se sont-ils absentés? — R. Je n'en 
sais rien. 

Delcouderc demande au témoin si Thibal ne s'absentait 

pas quelquefois la nuit. — R. Je n'en sais rien. Nous 

couchions tous à l'auberge ; mais il allait quelquefois 

coucher avec sa femme à St-Pierre-de-Chignac. 

Thibal demande au témoin si elle n'a pas vu Delcou-

derc venir lui parler. — R. Oui. 

Mme Dupuy, appelée en vertu du pouvoir discrétion-

naire de M. le président. Cette dame éprouve une vive 

émotion et est saisie d'un tremblement général. 

M. leprésident, à Mme Dupuy : Votre blanchisseuse ne 

vous a-t-elle pas fait une confidence au sujet des accu-

sés? — R. Elle m'a dit qu'elle avait vu deux fois Delcou-

derc parler avec Marie Grolhier. Elle revenait de laver à 

la Cité quand elle a fait leur rencontre. Elle a entendu que 

Marie Golhier disait : « C'est une trop bonne bête, il ne 

veut pas la vendre.» 

M. leprésident, à Marie Grolhier : Vous persistez à 

soutenir que vous n'avez jamais vu Delcouderc, et que 

vous ne lui avez parlé en aucune circonstance? — R. Ja-

mais, Monsieur le président. 

D. Vous ne l'avez pas vu quand il est allé marchander 

le baudet de votre maître ? — R. Non, Monsieur le prési-
dent. 

D. Vous ne lui avez pas dit un soir par la fenêtre qu'il 

n'y avait rien à faire, que Brochard était éveillé? — R. 

Non, jamais. 

M. Dupuy, agent d'affaires à Périgueux, fait une dépo-

sition semblable à celle de Mme Dupuy. Les propos attri-

bués à la blanchisseuse ont été tenus trois ou quatre jours 

après l'arrestation de Delcouderc. 

M. Fourgeaud, notaire à Lisle, entendu en vertu du 

pouvoir discrétionnaire, donne des renseignemens sur 

Fontalbe, qui a disparu, et dit que cet individu se présen-

ta à Lisle il y a environ un mois; il était accompagné 

d'une femme qui avait un air très effronté. Il ne sait pas 

ce qu'ils sont devenus depuis. 

Françoise Foucaud dépose sur un vol de sarmens attri-

bué à Thibal. 

M. le procureur du Roi fait remarquer que Thibal ayant 

commis beaucoup d'autres vols, cette circonstance est peu 

importante. 

Ce témoin ajoute que Thibal est sorti de chez elle en lui 

devant une petite somme, et qu'il était dans une profonde 

misère. 

A ce sujet, M. le président fait remarquer à Thibal que 

le costume qu'il porte à l'audience est peu en rapport avec 

la misère dans laquelle il disait être. 

Thibal répond que les effets qu'il porte ne lui appar-
tiennent pas. 

M. le président fait rappeler Alexandrine (la maîtresse 

de Delcouderc), et lui demande d'expliquer pourquoi elle 

a dit que Thibal criait toujours misère alors qu'il avait 

de l'argent dans sa poche. Elle répond que Thibal, quoi-

que toujours fort mal mis, faisait parfois des dépenses qui 

contrastaient avec son costume et ses pr rôles. 

Alexandrine entre de nouveau dans de longs détails sur 

les relations de Thibal avec Delcouderc ; elle persiste à 

penser que c'est Thibal, qu'elle désigne sous le nom du 

grand voleur, qui a influencé son amant, et l'a déterminé 
à cQmmettre des crimes. 

M. le président : Pourquoi qualifiez-vous Thibal de 

grand voleur ? — R. Parce que toutes les fois que Thibal 

venait chez Delcouderc, il apportait tantôt des serviettes, 

tantôt de la volaille, qu'il avait évidemment volées ; alors 

j'avais pris l'habitude de l'appeler le grand voleur. 

Thibal prétend qu'Alexandrine n'a pu savoir s'il était 

voleur ou non, puisqu'elle ne l'a vu que pendant deux 

jours. Il termine de longues explications en s'écriant : 

« C'est ce mauvais sujet, ce voleur, cet assassin de Del-

couderc qui veut me perdre ! » 

Alexandrine, questionnée par M. le président, renou-

velle le récit des aveux que Delcouderc lui a faits au su-

jet du vol commis chez Brochard ; elle dit que Delcouderc 

n'est pas menteur. . 

M. le procureur du Roi : Vous avez dit dans votre dé-

claration écrite que Delcouderc mentait souvent. — R. 

C'est vrai, Monsieur ; mais il n'était pas assez fin pour me 

faire des mensonges aussi irfiportans. Il ne savait pas men-

tir, et finissait toujours par me dire la vérité. 

M" Villemonte demande à Alexandrine si elle ne se fai-

sait pas passer pour riche chez les parens de Delcouderc. 

Alexandrine : Monsieur le président, je voudrais vn 

parler de Fontalbe. Un jour il vint pour emprunter d! 

l'argent à Delcouderc, en lui disant qu'il achèterait à
& 

cuivre et qu'ils feraient de la fausse monnaie dans les en* 

virons de Bergerac. Delcouderc refusa de prêter de p
ar

~ 

gent, en disant que je ne voudrais pas y consentir, il 

lendemain, Delcouderc et Fontalbe furent se promené
8 

ensemble. Quelques jours après, quelqu'un ayant sifflé" 

dans la rue, Delcouderc me dit que c'était Fontalbe qm 
voulait lui emprunter de l'argent. ' 

M. leprésident : Le signal fait par Fontalbe ressem-

blait-il au cri d'un hibou ? — R. Non, c'était un siffle-

ment. Je dis alors à Delcouderc que s'il continuait à fré-

quenter des hommes comme Fontalbe, je le quitterais. 

Ces Messieurs, ajoute Alexandrine, ont donné la liberté 

à des individus qui étaient aussi coquins que Delcouderc 

M. le procureur du Roi :La justice fait ce qu'elle croit 

devoir faire, mademoiselle, cela ne vous regarde pas 

R. Sans doute, mais je puis bien dire qu'il est des coquins 

qui mériteraient d'être emprisonnés, et qu'on a laissés 
s'échapper. 

Delcouderc : C'est bien vrai ! 

M. leprésident à Alexandrine : Pensez-vous que Thi-

bal fût assez fin pour emprunter même deux sous pour 

du tabac, quoi qu'il eût de l'argent ? — Ses conversations 
me portent à le croire. 

M. Fayord, maire de Plazac, dépose qu'il a fait toucher 

à Thibal, aux fêtes de Pâques de 1843, une somme de 

300 francs, appartenant à la fille Pagès, qui vivait avec 

lui. Il fit à celte fille l'observation que cet argent était bien 

placé, et qu'elle avait tort de le retirer. U fit également 

compter 100 francs à Delcouderc à la Toussaint. 

M. le président à Thibal : Comment, puisqu'aux fêtes 

de Pâques vous aviez touché 300 francs, empruntiez-vous 

jusqu'à 10 centimes pour acheter du tabac? — R. J'ai fait pour i 

plusieurs achats pour ma femme et pour moi, et j'ai placé 
le reste. 

D. Thibal, n'affectiez-vous pas la misère pour détour-

ner les soupçons qui pouvaient planer sur vous au sujet 

des nombreux vols que vous commettiez ? — Je ne dois 

aucun compte de l'usage que j'ai fait de mon argent et de 

ce que j'ai pu dire sur ma détresse. 

(Ici commence la série de témoins relatifs à l'assassinat 
de la maison Desplat.) 

Marie Romain, cuisinière chez M. de Cremoux, raconte 

que, le 18 février au matin, allant à la messe, elle enten-

dit trois individus qui couraient à toutes jambes dans la 

direction de la rue de M. Lacrouzille à la rue de M. de 

Cremoux (c'est le chemin qui de la maison Desplat con-

duit vers le greffe). 

M. le président, à Delcouderc : Quand vous avez fui 

avecBarry, êtes-vous remonté vers les rues indiquées?— 

R. Non, nous avons gagné la rue Port-de-Graule. 

Charles Latour : Le 18 février, entre cinq heures et 

cinq heures un quart du matin, j'ai entendu trois person-

nes qui couraient vers la place du Greffe. J'en ai même 

aperçu une au détour de la rue de M. de Taillefer. Le 6 

septembre, jour de la foire, Delcouderc vint chez moi de-

mander Jeautonnet. . 

D. Quelle heure était-il? — R. Six heures du soir. 

Charles Latour termine sa déposition en disant que 

Jeantonnet, lorsqu'il rentra, dit qu'il ne voulait pas alltr 

avec Delcouderc, qui était un mauvais sujet. 
M. le président : Delcouderc parut-il mécontent de n'a-

voir pu rencontrer Jeantonnet? — R. Oui, il jura, et me 

dit : Ce j... f.... doit bien savoir que nous avions quelque 

chose à taire ce soir ensemble. 
On appelle le témoin Pierre Dësplat, l'une des victimes. 

(Mouvement dans l'assemblée.) 

Desplat raconte d'une voix forte toutes les circonstances 

de la malheureuse nuit du 17 au 18 février. Ucrut en-

tendre la voix du jardinier Reynaud qui lui demandai oe 

la lumière. Il se leva, sur les instances de sa femme; n>u" 

ni d'une lumière, quand il eut monté deux degrés, il re-

çut un violent coup sur la tête et tomba en avant", sans 

connaissance. U ne revint à lui qu'aux cris de sa femwe -
Il se leva, et au moment où il pénétrait dans la^chambre 

il fut croisé par un homme qu'il voulut saisir, niais 1ul 

lui échappa en lui froissantle bras. _ " 
M. le président : Pensez-vous qu'il y eût plusieurs pef' 

sonnes? — R. Je n'en ai senti qu'une. , -, 
D. Votre femme ne vous a-t-elle pas dit qu'elle avai 

entendu dans la chambre de Reynaud plusieurs P
ers0

p" 

nés, dont l 'une paraissait chaussée avec des sabots. ■ 

Oui, Monsieur le président. ,
 c 

Le témoin rapporte ici la circonstance où Delcoua 

déposa chez lui 400 francs, et les lui vit placer a co 

d'une somme de 3,000 francs. Il lui dit : « Si on voleto 

argent, on volera le mien. » 

M. le président : Quel jour du mois de 

Alexandrine vous a-t-elle montré de l'argent. ^ 

jeudi, lendemain de la foire ; je conduisis le
 meme

^
L

i
e
j 

Alexandrine et Delcouderc faire des emplettes chez 

marchands. 

D. Etes-vous 'bien sûr que ce soit le jeudi? —- R- , ̂  
tait le jeudi ou le vendredi ; mais poîitivement ce n e 

.pas le mercredi. *\
el 

D. Cette circonstance est fort importante, reçu e 

bien vos souvenirs. Vous affirmez à la justice que ce ^ 

tait pas le mercredi, jour de la foire? — Oui, Monsieu 

président, je suis sûr que ce n'est pas ce jour-la ; le j ^ 

de la foire je suis trop occupé. C'est le lendemain ou 

surlendemain. , .
 v

e-
M. le président donne des ordres pour qu on tasse 

nir MM. Maysonnade et Beyney, marchands de nouv 

M. le président : Savez-vous quels objets Alexandre 
et Delcouderc ont achetés ? — R. Je n'en sais ne», y 

que je les ai quittés un instant. v .
 art

;
c
lel 

M. le prètàmt, à Alexandrine î Quels sont le» ar» 

septembre 

? -r- R. ^ 
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ue
 vous avez achetés? 

' - châle 

— R. UQ 3 robe grise, un tablier 

ei
 Mexandrine, à Desplat : Vous devez vous rappsler que 

,
 A

 vous êtès venu nous rejoindre, en rentrant chez 
lorS lU

f
e

'
TO

us remis le paquet. 
> < t -j 4 n Aloviiiinr! 

lejeud 

vous, 
M'Y, président, à Alexandrine : Etait-ce le mercredi ou 

f
1
' îjjT_ |> je sais que c'était un jour de foire, mats je 

«ds pas si c'est le mercredi ou le jeudi 

n ''pla.rpour prouver que c'était le jeu li, rappelle que 

linXm 'aiu Alexandrine fit appeler ' lendemain
 AleX

anarine in appciei la couturière pour 

■ !lle fit sa robe pour le dimanche. La couturière vint le 
qa elle 

Il (1 1*6 dit 

jf Mire Dufraisse : Qianl vous êtes monté le 17 au 

.' jjprès le bal, retirer la lampe de Reynaud, avez-vous 

vu qu'un homme fût couché dans un lit voisin? — R. 

^Le défenseur s'appuie sur cette déclaration pour faire 

marquer que la déposition d'Alexandrine peut bien ne 
re

.» être exacte sur ce fait que Dslcouderc serait venu se 
pas 
coucher dans un lit voisin avant de commettre son triple 

Cîl
^ le procureur du Roi, à Desplat : Delcouderc était-il 

«lus fort que vous? — R. F non. (Pardon, Messieurs, 

c'est ma franchise.) Si je le tenais, je suis bien sûr que je 

l'enlèverais. 
M Maysonnade est entendu en vertu du pouvoir dis-

crétionnaire de M. le président. Il arrive avec son livre, 

et dépose d'après ce document : c'est le jour de la foire, le 

mercredi, 6 septembre, qu'il a vendu une robe, un ta-

blier et un châle. 

M- leprésident : Vous êtes en contradiction avec les 

souvenirs de Desplat, qui a accompagné Alexandrine et 

Delcouderc? — R. Monsieur, je n'ai gardé aucun souve-

nir du jour de celte vente ; je n'ai pour me fixer que mon 

''
V
#'Marc Dufraisse : Ne pourriez-vous pas avoir mis un 

article le 7 septembre? —R. Si je l'avais omis, j'aurais 

trouvé une erreur dans ma caisse. 

jl. le président : Vous affirmez que vous avez vendu 

une robe, un tablier et un châle à Alexandrine, le 6 sep-

tembre? — R. Le nom n'est pas inscrit, parce que la 

vente était au comptant; mais ce jour-là j'ai vendu ces 

trois articles. Je sais qu'Alexandrine est venue au moins 

une fois dans mon magasin. 

La femme Desplat, la troisième victime de la tentative 

d'assassinat du 18 février, est entendue. Elle dépose des 

mêmes faits que son mari, en ce qui concerne la scène 

sanglante qui a failli lui coûter la vie. Elle a reçu plu-

sieurs coups : elle crut que c'était le jardinier Reynaud 

qui la frappait avec une barre. Elle reçut aussi un coup 

sur le bras, qui semblait être un coup de compas. Elle 

s'était enveloppée dans ses rideaux ; on l'a frappée aussi 

avec une chaise, qu'on lui a cassée sur elle. Elle se leva 

et saisit l'assassin, dont elle a déchiré la blouse, mais qui 

lui a échappé. 

D. Croyez-vous qu'ils étaient plusieurs ? — R. Je n'en 

ai touché qu'un. 

D. La tranche s'est-elle trouvée dans votre chambre?— 

R. Oui ; elle s'est entortillée dans les rideaux. Ce n'est 

qu'après que j'ai été frappée avec le compas ou tout autre 

instrument pointu. 

Me Marc Dufraisse fait remarquer que, d'après la dé-

claration des témoins, il est impossible qu'un seul homme 

ait fait tant de choses à la fois et dans un si court espace 

de temps. 

La femme Desplat, interpellée, dit bien qu'elle a cru en-

tendre le soir marcher plusieurs personnes dans l'esca-

lier ; mais elle n'en a touché qu'une seule dans la cham-
bre, après qu'elle eut été frappée. 

M. leprésident, à Alexandrine : Quand Delcouderc est 

parti de Bergerac, était-il porteur d'un instrument quel-
conque? — R. Non. 

D. Delcouderc, quel est l'état de Fontalbe? —■ R. Cor-
donnier. 

D. Quel est celui de Barry ? — R. Roulier. 

M. le président, à la femme Desplat : Le jour où Alexan-

drine a reçu les 2,000 francs de Delcouderc, et où elle a 

fait des emplettes, était-il le jour de la foire ? — R. Non, 
ce n'était pas ce jour-là. 

Jean Lacôaud, cultivateur. C'est un des contrebandiers 

qui sont accourus aux cris de Desplat et de sa femme. Ils 

ont entendu un homme chaussé en sabots qui courait en 

fuyant. Desplat les ayant appelés par la fenêtre, ils ont 

laissé leur baril d'eau-de-vie sur Tourny, et se sont ren-

dus à son appel. Dans ce premier moment, Desplat et sa 

femme accusaient le jardinier Reynaud de les avoir as-

sommés dans un accès de folie. lis ne furent désabusés 

que lorsqu'on eut reconnu que le malheureux Reynaud 
était assassiné. 

M. le président : D'où venait l'individu que vous avez 

entendu avec des sabots? — R. Du côté de la maison 

Desplat, par la rue de derrière (rue Roletrou). 

D. De quel côté se dirigeait-il? — R. Du côté de la pri-
son. 

M Dormois, couturière. C'est une des voisines qui ac-

coururent aux cris des époux Desplat. Elle arriva par la 

rue Iloletrou. Elle vit un individu qui sortait de cette rue 

en fuyant à toutes jambes du côté de la rue Limogeanne, 

c est-à-dire du côté opposé à celui qu'a entendu Lachaud. 

il était chaussé avec des souliers ou des bottes si fines, et 

courait si vite, qu'on aurait dit le bruit du vent. 

Blaizat, cabaretier, fait une déposition insignifiante. 

M' Marc Dufraisse : Avez-vous vu chez vous un nom-

roé Fontalbe? — R. Oui, je l'ai vu avec Delcouderc. Un 

l°ur ils parlaient ensemble, et Delcouderc lui dit: « Nous 
en ayons assez comme ça ; n'en faisons pas davantage. » 

Léonard Sudrie : Le 18 février, vers cinq heures moins 

un quart, j'ai entendu deux individus, l'un placé au haut 

ue la rue Roletrou, l'autre au b.^s de cette rue, pousser 
Ur> cri de ralliement. Les cris de détresse des époux Des-

if™ tarc
^reiit pas à se faire entendre. 

M. le président, à Delcouderc : Savez-vousceque c'é-

dent
06

 ^
6 r£duement

'
>
 — ^

on
' Monsieur le prési-

D. Par quel côté êtes-vous arrivé chez Desplat avec 

ontalbe et Barry ? — B. Par la rue Roletrou. 
ean Chaumont, métayer à Notre-Dame. C'est lui qui 

endit un bonnet de coton à Delcouderc le matin de l'as-
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M- leprésident, à Alexandrine : Vous aviez dit que c'é-

tait le dimanche que vous aviez acheté du miel, et cette 

circonstance vous avait fixée sur le jour où vous avez vu 

Delcouderc en conférence avec Fontalbe et Barry? — R. 

Sans doute que je m'étais trompée; mais c'est bien le jour 

où j'ai acheté du miel que Delcouderc a rencontré Fon-
talbe et Barry. 

Le témoin Reynaud demande à ajouter à sa déposition. 

Il a vu, le mardi 5 septembre, veille de la foire, à trois 

heures du matin, Brochard sur sa porte, parlant à trois 

personnes, deux hommes et une femme. La femme res-

semblait à Marie Grolhier; l'un des hommes était plus 

grand que l'autre. Brochard disait : « Allons, il faut tâ-

cher d'en finir. » La vieille femme disait aux deux hom -

mes : « Et vous, rappelez-vous de ce que nous sommes 
convenus. » 

On appelle le témoin Fontalbe; il ne répond pas. On 

appelle ensuite le témoin Barry, qui avait été d'abord si-

gnalé ainsi que Fontalbe, par Delcouderc, comme les au-

teurs principaux de l'assassinat de Reynaud. 

/. Mathieu dit Barry (mouvement dans l'auditoire): 

J'étais malheureusement en prison à l'époque où fut com-

mis l'assassinat de Brochard. Je ne sais rien de l'assassi-

nat de la rue des Serruriers ; j'étais parti pour Bergerac 

lorsqu'il eut lieu. Le samedi suivant, un de mes amis 

prit pour moi, à Montignac, un acquit-à- caution, qui de-

vait me servir à transporter du vin de Montignac à Pom-

bonne, et je partis le dimanche matin de Bergerac. Che-

min faisant, je rencontrai M. Beysselance à Jaure, non 

loin de la maison-Jeannette. 

M. le président : N'étiez-vous pas à Périgueux le sa-

medi? — R. Non. 

D. N'aviez-vOus pas vu Delcouderc et Fontalbe à Ber-

gerac ? — R. Non. 

Delcouderc : Je vous ai rencontré sur le marché, et 

nous nous sommes touché de main 

Alexandrine : Cela est vrai, je me rappelle même 

qu'en quittant Fontalbe et Delcouderc, Barry dit : « Trois 

bons sujets que nous faisons! » Du reste, ils n'avaient pas 

paru étonnés de se rencontrer là 

Barry: Vous meniez ! 

Alexandrine, en souriant : Vous savez bien que je vous 

connais ' 

Barry fixe Alexandrine avec des yeux ardens de co-

lère. 

M le président : Barry, ne regardez pas ainsi Alexan-

drine. Il semble que vous veuillez la dévorer 

Alexandrine : Je n'ai pas peur. 

M. le président, à Alexandrine : Vous affirmez que le 

samedi, soit à dix heures, soit à midi, soit à une heure, 

vous avez vu Fontalbe et Barry à Bergerac, parlant à Del 

couderc? — R. Oui, Monsieur leprésident. 

M. leprésident, à Barry : A quelle heure êtes-vous ar-

rivé à Bergerac ? — R. A onze heures. 

D. Avez-vous vu Delcouderc ce jour-là? — R. Je ne 

puis pas dire si je l'ai vu ; je n'y ai pas fait attention ; je 

pourrais l'avoir vu. 

D. Vous a-t-il touché la main ? — R. Je ne puis pas 

dire toutes les personnes à qui j'ai touché la main en tra-

versant le marché. Quand je lui aurais touché la main, je 

ne me le rappelle pas 

D. Ne lui avez-vous pas dit : «Nous faisons là trois bons 

sujets ?» — R. Non. 

D. Avez-vous Fontalbe à Bergerac ? — R. Je crois que 

oui. 

Delcouderc : Ah ! nous y voici. (La joie est peinte sur 

son visage.) 

M. le président : Vous l'avez nié dans votre interroga-

toire ? 

Barry : Non, je ne l'ai pas nié. 

M. le président, à Alexandrine : Donnez-nous quel 

ques détails sur la conversation qu'ont eue Delcouderc 

Fontalbe et Barry. 

Alexandrine répète comment ils se sont rencontrés. Elle 

ajoute qu'ils n'ont pas eu l'air surpris de se voir là. 

M' Marc Dufraisse, d'une voix forte et accentuée 

Messieurs, le débat se complique ; la position devient in-

soutenable; il n'est pas possible qu'elle continue ainsi. Je 

demande à conférer avec Delcouderc, car mon intention 

est de demander le renvoi de l'affaire à d'autres assises. 

(Mouvement dans l'assemblée.) 

M. le procureur du Roi : Vous n'aviez pas besoin de 

prendre une pareille précaution, Monsieur le défenseur. 

Mon intention bien arrêtée e^t de demander cette remise. 

Messieurs, ajoute-t-il, lorsque le bruit se répandit de 

l'assassinat de la maison Desplat, une très vive anxiété ré* 

gna dans notre ville. La justice commença ses investiga-

tions. Dans le premier moment, on ne pouvait savoir si 

l'assassin était seul coupable, ou s'il avait des complices. 

La justice frappa à toutes les portes, elle s'adressa à tout 

le monde pour s'éclairer. La lumière n'arriva pas. Il pa-

raît qu'un grand nombre de témoins qui savaient diverses 

circonstances importantes ne parlèrent pas. Les magis-

trats ne pouvaient deviner que Mu° Lapouyade, que le 

sieur Lafon, que les frères Colotnbel avaient vu Brochard 

dans la journée du 6 septembre ; les magistrats ne pou-

vaient prévoir que M"* Massoubre rectifierait sa déposi-

tion en portant au même jour, à huit heures du soir, la 

rencontre qu'ell: avait faite de Brochard; les magistrats 

triomphant de ce résultat, et il persiste à soutenir qu'il a 

dit toute la vérité. 

QUESTIONS DIVERSES. 

—- Foie publique classée. — Question de propriété—Lors-
qu'une ruelle a été comprise dans un plan d'alignement des 
rues et voies publiques d'une ville, rendu exécutoire par or-
donnance royale, affi diée et publiée, les riverains ont le droit 
d'ouvrir sur cette ruelle des jours et des portes, sauf au pro-
priétaire qui veut contester cet état de choses à se pourvoir 
pour faire ordonner le déclassement de la ruelle. 

(Cour royale de Paris. — 1" chambre. — 10 juin. — In-
firmation d'un jugement du Tribinial de première instance 
deJoigny, du 10 août 1843. — Plaidans : M" Dupin pour 
Richard-Udttier, appelant, et Marie pour Gauné-Genty, in-
timé; M. Bresson, avocat-général, concluant à ce qu'il fût 
sursis à statuer jusqu'à ce que la question de déclassement 
à soumettre à l'autorité administrative fût décidée en pré-
sence iî.e la ville de Joigny, qui, intéressée à cette question, 

devrait être appelée à ce débat. 

CHRONIQUE 

DËPARTEMENS. 

HÉRAULT. — La Cour d'assises dn département de l'Hé-

rault, présidée par M. Pégat, conseiller, vient de terminer 

les travaux de la deuxième session de 1844. 

Dix-sept affaires ont été présentées au jury dans l'espace 

de onze jours: la plupart étaient peu importantes. 

Le nombre d'attentats à la pudeur à dépassé le chiffre 

ordinaire. Le jury se montre heureusement sévère pour 

cette nature de crime, et il y a peu d'accusés qui échap-

pent à la répression. 

Sur les dix-sept causes portées au tableau, il y avait 

une accusation d'assassinat, qui a dégénéré en coups et 

blessures et en Vëballion ; six vols qualifiés crimes, une 

tentative de vol, cinq attentats à la pudeur, un viol sur une 

enfant de moins de quinze ans, une contrefaçon de poin-

çons de l'Etat, deux affaires de coups et blessures ayant 

occasionné une incapacité de travail pendant plus de 

vingt jours, et enfin un attentat à un chemin de fer. 

SEINE-INFÉRIEURE. — Nous lisons dans la Viqie de 

Dieppe : 

« Il y a peu de jours, deux jeunes employés d'une mai-

son de notre ville étant occupés à mettre de l'ordre dans 

la maison de leur patron, où des ouvriers menuisiers 

avaient à faire différens travaux, trouvèrent par hasard 

une bouteille remplie de poudre oubliée dans un coin. Ces 

jeunes imprudens voulurent se donner le plaisir de tirer 

un feu d'artifice ; et ayant, à cet effet, placé la bouteille 

à une extrémité de l'appartement, ils commencèrent à l'au-

tre bout une traînée de poudre qu'ils conduisirent de ma-

nière à ce qu'elle arrivât au goulot de la bouteille, et y 

mirent le feu, sans avoir même pris la précaution de se 

retirer. 

La détonation fut telle que le châssis de la devanture 

fut en grande partie brisé ; des ouvriers placés au second 

étage, au-dessus de la pièce où cela se passait, sentirent 

le plafond s'ébranler sous leurs pieds ; un autre, qui se 

trouvait dans la cour en face de cette même pièce, faillit 

être atteint par un des éclats de la bouteille, qui vint cas-

ser la pipe dans laquelle il fumait. Quant aux auteurs de 

ce désastre, l'un a été assez grièvement blessé aux mains; 

le second a reçu des blessures graves et dangereuses. 

M. le président: Parce que vous lui avez ri au nez, 

et qu'il a regardé cela comme une insulte. 

Le Tribunal, attendu les circonstances très atténuantes 

de la cause, ne condamne M. C... qu'a 5 francs d amende 

et aux dépens. 

— Le nommé J..., âgé de trente-neuf ans", sortait de 

prison, où ilvenait de faire unséjour de six mois, pour vol 

de pièces de charpente sur le port de la Villette. Sa pre-

mière course, dès qu'il fut en liberté, fut de se rendre 

sur ce port, et d'y commettre un vol absolument pareil. 

Le gardien qui l'avait arrêté la première fois, l'a arrête 

encore cette fois. « Ahl ah! lui a dit J..., je vous recon-

nais... vous savez, il y a sept mois... — Comment, c est 

vous, lui a répondu le gardien. — Moi-même... Je serai 

encore sept mois sans vous voir, et puis je reviendrai vous 

faire ma petite visite... Sans adieu! » Voilà les résultats 

delà loi pénale, telle quelle est exécutée : voilà son effet 

d'intimidation. Un système d'emprisonnement qui mène 

là, peut-il être maintenu ? et n'est-il pas à désirer que la 

réforme pénitentiaire soit promptement décrétée ? 

— L'orage qui a éclaté hier sur Paris a causé un grand 

désastre dans le Palais de l'Industrie, aux Champs-Ely-

sées. L'eau a pénétré de toutes parts; tombant par tor-

rens, elle n'a pu s'échapper par les conduits qui lui 

avaient été ménagés sur les toitures : elle a fait irruption 

dans les salles en déchirant les plafonds de toile qui abri-

taient ces précieuses collections. En même temps la grêle, 

tombant sur les toits de zinc, produisait un bruit tel, que 

la foule des spectateurs qui encombraient les salles, et sur-

tout les dames, étaient presque effrayées. Le dommage est 

considérable, toutefois, moins qu'on n'aurait pu le craindre. 

ÉTRANGER. 

ne pouvaic' au »\'ir que les sieur et dame Dupuy, d'après 

leur blanchisseuse, déposeraient que Delcouderc avait été 

vu, quelques jours avant l'assassinat de Brochard, en con ■ 

férence avec Thibal et Marie Grolhier. Enfin, Messieurs, 

de nouvelles circonstances viennent de se produire dans 

ce débat, et nous les avons appréciées et recueillies avec 

la plus scrupuleuse attention. 

Comme notre vœu le plus cher est d'obtenir la con-

naissance de la vérité, nous allons faire des réquisitions 

pour que la Cour renvoie l'affaire à une autre session. 

Déjà nous y avions pensé, déjà nous avions rédigé des con-

clusions dans cet objet. Nous n'attendions que l'audition 

de quelques autres' témoins pour les remettre à la Cour. 

On se serait trompé si on pensait que nous avions pris 

des coupables sous notre égide dans ce débat. Nous avons 

voulu empêcher que Delcouderc n'échappât à la peine 

qu'il a méritée. Notre seul désir est que la vérité se fasse 

jour. 

M. le procureur du Roi a prononcé ces paroles d'un ton 

visiblement ému. Ha ensuite dqrmé lecture d'nn réquisi-' 

toire tendant au renvoi à une prochaine session. 

• M. le président demande si les défenseurs s'opposent à 

la remise de la cause ; sur leur réponse négative, la Cour 

se retire dans la salle des délibérations. 

U est 11 heures et demie. 

Au moment où la Cour se retire, M. le procureur du 

Roi donne ordre aux gendarmes d'arrêter Barry. Us le 

saisissent sur la tribune , des témoins , où il était encore, 

pâle et altéré, et le font asseoir sur le banc des accusés. 

Delcouderc triomphe. Il se livre en ce moment aux 

manifestations de la joie la plus vive. U semble heureux 

et fier que la justice ait vu se vérifier presque toutes ses 

déclarations, tt enfin ait eu foi en lui. 

A midi, on annonce la Cour. 

M. le président donne lecture d'un arrêt par lequel la 

Cour renvoie l'affaire à une autre session. 

La Cour se retire ; Barry est entraîné par les gendar-

mes avec les autres accusés. En entrant dans la prison, il 

a protesté de son innocence. Dolcouderc paraît de nouveau 

PARIS , 10 JUIN. 

— M. le ministre de l'intérieur a présenté aujourd'hui 

à la Chambre des pairs le projet de loi sur le régime des 

prisons. 

M. le ministre de l'instruction publique a présenté à la 

Chambre des députés le projet de loi sur l'instruction se-

condaire. 

— Au bout du pont des Saints-Pères, sur le quai des 

Tuileries, se trouve un guichet qui conduit à la cour du 

Carrousel. A chaque entrée du guichet se trouve cet avis 

imprimé sur le mur : « On est prié de ne traverser ce 

guichet qu'au pas. » Or, il y a quelque temps, un jeune 

homme, M. C..., qui se rendait dans le faubourg Saint-

Germain par le pont des Saints-Pères, et qui était très 

pressé, passait sous ce guichet en courant très vite. Le 

factionnaire lui barre le passage, et lui montrant l'avis 

dont nous venons de parler, lui demande pourquoi il se" 

permet de courir au mépris de cette invitation. Le jeune 

homme prend la liberté grande d éclater de rire au nez du 

représentant de la force publique ; celui-ci se fâche : « Sa-

vez-vous bien, dit-il au jeune homme, que vous me man-

quez de respect, et que je pourrais vous faire arrêter?» 

Impatient qu'il était d'arriver, M. C... répond au fac-

tionnaire : « En vérité, je crois que vous perdez la tête... 

Laissez-moi passer bien vite ; je n'ai pas le temps de cau-

ser avec vous. » Et comme le soldat continuait à lui bar-

rer le passage, M. C... le prend par le bras et veut le 

faire ranger de côté; le factionnaire résiste, M. C... s'em-

porte, et qualifie fort vivement l'étrange prétention du 

soldat ; le soldat s'irrite, le jeune homme en fait autant, 

des mots mal séans sont échangés, une lutte a lieu, et 

tout pressé qu'il était, M. C... n'eut la liberté de conti-

nuer sa route qu'après avoir passé par le corps-de-garde, 

où un procès-verbal fut dressé sur la plainte du faction-

naire. ; 
Ce procès-verbal amenait aujourd'hui M. C, sur le 

banc de la police correctionnelle, comme prévenu de ré-

sistance avec voies de fait à un agent de la force publique 

dans l'exercice de ses fonctions. 

M. le président , au soldat : Pourquoi vous êtes-vous 

opposé à ce que le prévenu continuât son chemin ? 

Le soldat : Il n'avait pas observé l'ordonnance ; je de-

vais lui en faire l'observation. 

M. leprésident : Mais c'est vous qui étiez dans l'erreur: 

l'avis dout vous parlez ne concerne que les voitures, et 

ne s'adresse pas aux piétons. 

Le soldat : Qu'est-ce qu'a dit ça ? Ça n'est pas écrit... 

Moi, je ne connais que ce qu'est écrit ; c'est pour ça que 

j'ai appris à lire. 

M. leprésident : Mais cela tombe sous le bon sens. 

Le soldat : Moi je ne connais pas le bon sens , je ne 

connais que mon caporal. Mon caporal m'a dit : « Fusi-

lier, vous empêcherez qu'on traverse le guichet au ga-

lop. » J'ai empêché. 

M. le président : Ces mots, au galop, devaient bien 

vous indiquer que l'ordonnance ne s'appliquait qu'aux 
chevaux. 

Le soldat : Est-ce qu'un homme ne peut pus galoper 

aussi? D'ailleurs, tout ça ne me regarde pas... je ne con-

nais que ma consigne. 

M. le président : Une autre fois, tâchez de la mieux 

comprendre... Allez vous asseoir. (Au prévenu :) Vous 

avez eu tort de résister avec violences au factionnaire. 

Le prévenu : Monsieur le président, vous vénez d'avoir 

un échantillon de son intelligence et de son entêtement... 

Il y avait bien de quoi perdre patience. 

M. le président : Cet homme interprétait mal sa con-

signe ; mais ce n'était pas une raison pour vous porter en-

vers lui à des voies de fait... U fallait continuer votre che-

min après qu'il vous eut fait son observation. 

Le prévenu : Mais il n'a pas voulu me le laisser con-
tinuer. 

— ANGLETERRE (Londres), 8 juin, -r- MENACES DE MORT 

CONTRE L'EMPEREUR NlCOLAS. — ARRESTATION D'UN COMTE 

POLONAIS. — Un jeune Polonais, d'un extérieur distingué, 

le comte Ostrowski, et se disant ex-capitaine dans l'armée 

française, se trouvant hier au soir dans l'établissement 

de M. Inkson, l'un des tailleurs à la mode de cette capi-

tale, a remarqué sur le comptoir un pantalon d'une forme 

peu ordinaire, et a demandé à qui cet objet de mauvais 

goût était destiné. 

« C'est, a répondu M. Inkson, un pantalon commandé 

par S. M. l'empereur de Russie, d'après le modèle que 

son valet de chambre a fourni. — Je m'étais bien douté, a 

répondu M. le comte Ostrovyski, qu'un vêtemeut aussi ex-

centrique ne pouvait appartenir qu'à un despote. Si j'en 

trouvais l'occasion, j'irais attendre au coin d'une rue le 

porteur de ce pantalon, et je vengerais par un bon coup 

de fusil les malheurs de la Pologne. » 

Le chef des ouvriers de M. Inkson, effrayé de ces pro-

pos et craignant que la menace ne fût mise à exécution, 

s'est haté d'en donner avis à la police. Ordre a été aussi-

tôt donné d'arrêter le comte Ostrowski dans sa demeure 

de Mount-Street, près de Grosvenor-Square, et de saisir 

tous ses papiers. Il a été immédiatement conduit devant 

M. Jardine, l'un des magistrats de Bow-Street. L'interro-

gatoire a eu lieu à huis-clos, et rien n'en a transpiré. Le 

magistrat a exigé du comte Ostrowski un cautionnement 

de bonne conduite, savoir : 500 livres sterling pour lui-

même, et pareille somme pour deux personnes étrangè-

res (en tout 25,000 francs). Il étatt sept heures du soir, et 

par conséquent trop tard pour réaliser les cautionnemens. 

M. Ostrowski a été mené en cabriolet à la prison de Tot-

thill-Fields, où il a passé la nuit. 

Ce matin M. le chevalier Benkhausen, consul de Russie, 

a eu un entretien particulier avec M. Jardine. M. West-

macott, jurisconsulte, a présenté ensuite les noms des 

deux cautions. Le magistrat les ayant agréées, il a or-

donné que M. le comte Ostrowski fût amené devant lui 

à trois neures de l'après-midi. M. Skinner et M. Lamie 

Murray s'étant portés garans pour lui, on l'a mis en li-

berté, mais ses papiers ne lui ont pas encore été rendus. 

— ETATS-UNIS (Philadelphie), 11 mai. — INSTRUCTION 

SUR LES TROUBLES. — Les troubles sont à peu près apai-

sés, mais, par mesure de précaution, les églises catholi-

ques sont gardées par des corps volontaires. 

On enterre les victimes, et la justice informe contre les 

coupables. On ne compte jusqu'à présent que quatorze 

mort-', et quarante ou cinquante personnes blessées. 

M. Jones, juge de la Cour des plaids communs, a com-

mencé une instruction contre les individus arrêtes. Plu-

sieurs ont été admis à la liberté provisoire moyennant 

1,000 dollars (5,000 francs) de cautionnement. 

Taggart, le malheureux qu'on avait essayé de pendre 

à un réverbère, et qui a été accablé de coups après la rup-

ture de la corde, n'a éprouvé, chose étrange, aucune 

fracture, et sa vie ne paraît courir aucun danger. Il sera 

mis en jugement après guérison. 

—- (Bridgeton), 11 mai. — EXÉCUTION D'UNE NÉGRESSE 

ÂGÉE DE QUINZE ANS. — Rosanna Keen, esclave d'un riche 

planteur de l'Etat de New-Jersey, pour se venger des 

mauvais traitemens qu'on lui faisait endurer, a mis fin 

aux jours de son maître par un empoisonnement. Ce crime 

a dû soulever l'indignation des autres propriétaires, qui 

ont réclamé avec énergie un exemple. Traduite devant les 

assises de Bridgeton, la négresse s'est avouée coupable, et 

elle a été condamnée à mort. Cette malheureuse n'avait 

pas encore atteint sa seizième année ; mais les lois de ce 

pays ne font point de distinction d'âge : il suffit que la cul-

pabilité ait été reconnue par le jury. Le gouverneur are-

jeté la demande en sursis qui lui était présentée. 

Hier, à onze heures et demie du matin, trois ecclésias-

tiques protestans sont entrés dans la cellule de Rosanna, 

et sont restés avec elle jusqu'à une heure de l'après-midi. 

Alors sont entrées deux femmes qui ont fait la funèbre 

toilette de la condamnée, en lui coupant les cheveux et 

lui attachant les mains derrière le dos. Jusqu'alors elle 

paraissait résignée, mais à la vue du shériff, M. Mattison, 

elle a éprouvé d'affreuses convulsions. Les ministres de la 

religion, revenus auprès d'elle, ont réussi à la calmer. A 

deux heures on l'a conduite de sa cellule dans la grande 

cour de la geôle, où était dressé l'instrument du supplice. 

Depuis plusieurs années les exécutions aux Etats-Unis 

ne se font plus en public. Le gibet consiste en deux mon-

tans terminés par une traverse. Au milieu est une poulie 

sur laquelle roule une corde aboutissant d'un côté au fa-

tal lacet, et soutenant à l'autre extrémité un contre-poids 

maintenu près de la traverse par un contré- poids un peu plus 

lourd que le corps du patient, et assujéti parune grosse fi-

celle. Au signal donné on coupe la ficelle, le contre-poids 

en s'abaissant élève le supplicié à une hauteur détermi-
née, et la strangulation est complète. 

Rosanna en s' approchant du gibet demanda au shériff si 

le moment était arrivé. Non, répondit le magistrat, ce sera 

dans une demi-heure. Les ecclésiastiques récitèrent au-

près d ehe des prières. Est-ce fini? demanda Rosanna. En-

core quatorze minutes, dit le shériff. On passa alors le nœud 

cou ant autour de son col, et on lui demanda si elle avait 
quelque chose a dire. Il Lut, répondit la la négresse, dire aux 
en ans avec qui j allais a l'école tous les dimanches, que 

j étais loin d.; me douter du sort qui m'étaitréservé- faite* 
leur mes adieux. " 

« Ètes-vous prête? demanda l'exécuteur — Oui dit 

Rosanna, et que Dieu veuille avoir mon âme!» A 'CS 

mots, la ficelle qui soutenait le contre-poids fut coupée 

et la malheureuse tut lancée dans l'éternité 1
 P

 ' 
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Dix minutes après les pertes furent ouvertes au public, 

et la multitude put se repaître de cet horrible î-peetacle. 

Le cadavre fut retiré du gibet, placé dans un cercueil, et 

exposé en dehors, devant la grande porte de la geôle. 

— LEXINGTON, 11 mai. — DUEL EN PLEINE RIE. — Voici 

un nouveau fait qui montre où en est arrivée aux Etats-

Unis la barbarie du duel. Deux jeunes gens de cette pe-
l
ite ville de l'Etat de Kentucky, MM. Morgan et Blanchard, 

ayant eu une querelle dans la rue, n'ont pas cru devoir, 

pour la vider, se donner un rendez-vous ni choisir des 

témoins. Il étaient porteurs chacun d'une paire flfe pisto-

lets, leurs armes étaient chargées d'avance, ils ont fait 

deux décharges : à la seconde, M. Blanchard a été légè-

rement blessé au côté, M. Morgan a reçu une balle dans 

la hanche. U ne paraît pas que ces blessures aient de la 
gravité. 

Souscription en faveur de Houilliez(\. la Gazette des 

Tribunaux des 4, 7, 8 et 9 juin). —M. Delespaul, député, 

10 fr. — M..., mécanicien, pour lui et ses enfans, 6 fr. 

— M- Hazard, 3 fr. — N..,, 3 fr. — N..., 1 fr. — Somme 

déposée dans les bureaux du Siècle, 45 fr. 

Aujourd'hui, personne n'échappera aux accens sympathi-
ques et mélodieux de la Sirène, réfugié depuis longtemps 
dans la jolie salle Favart, où elle attire la foule du grand 
monde. 

— Ce soir, à TOdéon, 16* représentation ii'Ardigr.ne, une 
fouta brillante, des équipages ma'gi'ffiqqea eiicoaibiçnt i h ■ -

que soir le faubourg Saint-Germain. On dirait que les Ita-
liens chantent encore à l'Odéon. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui mardi, le Carlin de la Mar-
quise, avoc Arnal, Dagoberl à l'Exposition, et la reprise de 
Hermance, parBardou, Leclerc, Laferrière, Hippolyte, Amant, 
M" Théuard, Guillemin, Saint-Marc, Ballauri, Lievenne>, La-

verny et Juliette. 

— Ce soir au Gymnase, l'Echappé des Petites Maisons, où 
M. Paul Bonjour vient d'obtenir un brillant succès' dans ses 
quatre rôles; Zélia, par Mllc Nathalie, Alberta ire , le triom-
phe de M 11 » Bose Chéri, et la Tante liazu, par Delmas. 

Le troisième cours normal gratuit de la méthode mnémo-
nique franco-polonaise, en six leçons, à l'usage des institu-
teurs et institutrices, commencera le 13 du courant. Le gé-
néral Bem y exposera, comme dans les cours précédens, les 
diverses applications de la méthode, ainsi que les procédés 
de l'enseignement mutuel et simultané. Dans la première 
séance on examinera plusieurs élèves pour donner une idée 
de ce que l'on peut obtenir eu peu de temps avec des en-
fans d'un âge quelconque. 

Ce troisième cours sera le dernier pour l'année scolaire 
courante. Les personnes qui désireraient en profiler vou-
dront bien s'adresser à M. Caron, éditeur, rue de Coudé, 19, 
pour les cartes d'entrée qui indiquent les jours et lo lieu du 
cours. 

FRANCE MONUMENTALE. 

Un ouvrage très important se publie en ce moment ^pa-
ris avec le concours des artistes les plus éminens de cette 
capitale, sons le litre de France monumtn aie et pittoresque. 

Cette publication toute nationale est d une éxecution supé-
rieure et déjà dans les soixante planches publiées, les nom 
hreux 'amateurs de tout c« que renferme de si remarquable 
noire beau pays, pourront admirer la fleur des ..lus magni-
fiques monumens de Rouen, Amiens, Ueauvais. Lyon, Saint-
Denis, Orléans, Nimes, etc. , représentés à la fois de la ma-
nière la plus exacte et avec toute la magie de I art le plus 
élevé. Cette collection, dédiée au Roi, obtient un grand suc-
cès et la publication de livraisons successives viendra com-
pléter incessamment un ensemble de cent planches à peu 

^Le prix de cette collection, relativement au mérite *t à. 
l'importance des planches qui la composent, est «teessive-
mnnt modéré, puisque chacune d'elles peut être acquise sé-
parément pour 5 fr. La vente en a lieu chez l'éditeur Jean-

nin, place du Louvre, 20. 

— Le Roi et la Reine,, lors de leur dernière visite à l'ex-

position du Palais de l'Industrie, ont fixé leur attention toute 
particulière sur les nouvelles pièces artificielles de M. PAUL 

SIMON , dentiste breveté du Roi, 42, boulevard du Temple, 
qui est enfin parvenu à poser des râteliers avec lesquels on 
peut broytr l s alimens les plus rebelles à la mastication^ 
sans qu'il soit nécessaire de recourir à aucune opération 
douloureuse. Le fini du travail est d'une telle perfection qu'an 
ne saurait reconnaître la moindre trace dedeiits'artificielles. 
Des résultats aussi merveilleux dispensent de tout commen-

taire. 

reprendre à l'un de ses cours 
re de lord Byron. Neuf autres 

— M. ROBERTSON vient de 
l'explication d^^hefs-d'œuvre 
cours, tous d^orces différentes à partir des premiers élé-
mens dé la langue anglaise, sont constamment en activité. 
On se' fait inscrire de midi à cinq heures. Le programme se 
distribue gratuitement chez le concierge, rue Richelieu, 47 

bis. 

- Le docteur PELLEPORT , rue des Fossés-du-Tem
D

l
e
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vient d être br. veté d'invention pour une sonde mérl P» I • 

simplifie le traitement des rétrécissemens du canal de i' qm 

t e, et qui et d'autant plus précieuse qu'elle i^ll»^' 
les malades aux accidens que la cautérisation produit. P3 -

— Changement de domicile, — M. DIDIER , niéd.cin-d.'nti t 
breveté pour ses dents, râteliers, et son plombage à froid ' 
transféré ton cabinet rue Richelieu, 28 ■ • '- 17 

lière. (Admis à l'exposition de 1844.) 
piès la Fontaine Mo! 

@pecs«e»«s An. il juin. 
OPÉRA. — 

Fsa»çAi«. — Catherine II. 
OPÉRA-C CSIIOBIS. — La Sirène. 
OBEON. —: Autigone. 
ViUBEVlLLS, — Le Carlin, Dagobert, Hermance. 
ViKiÊTÉe .— Les Sirènes, le Chevalier de Grignon, Nicaise 
GYMUASE . — Alberta, l 'Echappé dis Pentes Maison?, ZéhV 

PALAIS-RÛY Ï L . — Frère Galfàtre, le Troubadour, la PoU^' 
PURTE-ST -MARTIN . —Le Barbier, 1811 tt 194i. 
GUTÉ. — Les Chevaux, Jacques. 

AMBIGO. — Jeanne 
CIRÛUE-DI S-CHAMPS ELÏSÉES. — Exercices d'cquitalion. 
COMTE. — Pierrot, la Polka, la Menteuse, les Péris 
FOLIES. — Les Petits àlétiets, le Tribunal, le Managa. 
LUXEMBOURG. — L'Ecole, la Sirène, la Fiancée. 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirée» mystérieuses par M. Phi!jpp

e 

TABLE BES MATIERES 

DE LA 

GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
F AH. M. VIÎIïCEÏffT, AVOCAT. 

Au Bureau du Journal, rue I!ar!ay-du-Polais, 2. Prix: 6 /> 

FRANGE MONUMENTALE ET PITTORESQUE, 
MMCWIEMIJ nm HEIS M&WUMEWS JET nmssi&MTJKS&MjES p&srs MÊEMAUQVABMJES BB cm PAYS, 

M'ulliiê avec le concours des Artistes français les plus éminens, d'après les Dessins et sous la direction de CHAPUÏ.—Ouvrage dédié au Ko». 

11 parait une livraison le 15 de chaque mois. — Quinze livraisons sont en vente. L'ouvrage sera composé d'au moins v'mgt-clnq livraisons. 

Prix de chaque livraison de quatre planches .- 12 francs. — CHAQUE PLANCHE SÉPARÉMENT : 3 FRANCS. — On souscrit chez JEANBriïI, éditeur, place du Louvre, 20. 

Avis divers. 

MM. les actionnaires de la Savonnerie H. 
Batignolles-Monceaux, sont prévenus n 
l'assemblée générale anuelle, aura l\,n u 
26 courant, au siège de la socieie, 
heures de relevée. Pour faire partie de l'a, 
semblée générale, il faut êlre porteur de ci, 
actions et les avoir déposées la veille dei l 

réunion auplustard.au siège de la société 

Dictionnaire des Contrats et Obligations en matière civile [et commerciale, par J. BOUSQUET, avocat à la Cour royale de Paris. — * volume in-8° 
formant ensemble 1600 nages. — Prix : 16 francs ç et franco, sous bandes, par la poste : i@ francs. 

La matière des conventions embrasse chaque famille ; elle atteint tons les individus, — C'est donc un besoin pour tous de connaître cette partie si importante du droit. 
M. Bousquet examine et traite danscet ou «rage tous les contrats, toutes les obligations conventionnelles qui se répètent chaque jour, a chaque Instant, et qui sent une matière 

■i épineuse et si féconde en procès, soit dans les aiïaires civiles, soit dans les aflaircs commerciales. * , 
Le livre que nous annonçons a été considéré comme étant d'une utilité générale et de tous les jours par BliSf . PAIEEET, ancien bâtonnier, et par SX. TESTE» président a la Cour de 

cassation, qui en ont rendu compte, 
11 contient : 1» un préambule sur l'origine de chaque contrat; 2« le texte de la loi; 3» l'analyse des motifs et des discussions; 4° un commentaire de la matière; 5° la doctrine des auteurs; 6° les arrêts des Cours royales et de la Cour de cassation; 7° les droits d'enregistrement 

concernant chaque contrat. 

A Paris, chez B. BUSIULOM, éditeur, rue du Coq-Saint-Momoré, 13 ç VIDECOQ, place du Ptmtneon, et IH B t V», rue des Cres. 

fc,Le TOPIQUÉ SAISSAC dé-
mit la racine des COUS, 

OIGNONS. OE1LS DE PER-
DRIX, la fait tomber en peu 

de jours sa us douleur. Rue St-Honoré, 271. 

35. 
PASSAGE CHOISETO ' 

RASOIRS FOUBER 
-
.ri 

Anglais Garantis 4T: 
Français, dito 

23 ANS DE SUCCES constatés parles premiers médecins professeurs en Fiance et à l'étranger prouvent la supériorité dn 

PAPIER D'A LB ES PE Y R ES E NT R E T E N A NT usV ÉSICAÏOIRËS 
MU» oucur ut uotiieuÀ, lauxt. ai-Denis, 8*, A Pans. Depot dans cDaque fille, : eiiger le cacùet a'ALiiïSr-EïKi.s. 

STWOP rtÉCORCES D*ORA.NCrES. 

TONIQUE ANTI-NERVEUX; 
ïlestirrescrit avec succès uans tes aaeciuu» 
Berveuies de l'estomac et des rxrtesUnsi.i, 
excite i'anpélit.rétablit ladiÇesuoy, jtoertt 
ffitottite,"détruit la constipation, LASOÏS, 

$h!r. Heuve.dcs-PeStJ-Ch«mp8,26.a Vtm. 
lia flaconS-f, S'adresser dlrecUm.ït." 

BANDAGES 
Nouveaux, superfins, imperceptibles sous les 
pantalons collans. Chez POULET, bandagiste-
herniaire passage de l'Ancre, l't, donnant 
rue St-Martin, n. m. 

NOURRITURE DES ENFANS]ET DES DAMES. 

OMBRELLES FARGE. 
Ombrelles-tubes brevetées, d'étoffes et de formes nouvelles, avec monture en acier 

rempé, qui donne à l'ombrelle une légèreté extraordinaire (150 à 160 grammes). Canne-
parapluie--, la seule approuvée par la Société d'Encouragement; Parapluies, Cannes, 
Fouets, Cravaches, etc. — AU JONC PHÉNOMÈNE, galerie Ftydeau, 6. 

Él r CH SOLIDE DE GALLOT 
l'i!arn.aeieji ,Rue Weuye-des-Petits-Champs, Nï 55, à "Pax'is_. g. 
"an", ti'îs n^Keible,Supérieiireanx autres Pectoraux pour, guérir g 1 

es timiines,Catarrb.es. Astlmes, Emouemens, Maladies de Poitrine &. p 

Ce nouvel aliment breveté est sain, léger 
et très agréable au goût. lia remplacé le ca-
fé au lait, l'indigeste chocolat, ainsi que tou-
tes les oàtes et farines, qui sont lourdes et 
{alignent l'estomac. Comme analeptique.il 
guérit les affections nerveuses, les aigreurs, 
les gastrite», les coliques et toutes les irri-
tations du bas ventre. Prix : 4 fr. Rue Jean-
Jacques-Rousseau. 21, à Paris. 

EAUX MINÉRALES 

ÏT
 VÉRITABLES PASTILLES 

B1SEST1TE» da 

VICHY 
Contre les Mauvaises Digestions, ie» Ai-

greurs, les Maladies de vessie. De««
1
-*"1'; 

dépositaire général-, 527, rue salnt-He-
neré. au coin de c«Ue du i* Juillet 

lien I»OI <* liEPieunaitEL 
Eu caoutchouc pour CAUTÈRES. 

Elastiques, adoucissans à la guimauve,!ou 
suppurants au garou, et le Taffetas rafraî-
chissant entretiennent d'une manière régu-
lière, sans causer de douleur. — Faubourg 
Montmartre, 78, et dans les bonnes pharm 

IleElacon 

oaiîoito 

1Ï25Ï 
"COOT lonti-etit'ïi il 

ELIXIREX POUDRE 
DE Q.Oi N PU IN AvP-Y R ETH R E ET GAYAC. 

ràtanr la. î>oTieiis . ÏJ AFI t) ; 

Los Gïlafi 

ouJBoiles 

11. KOUYG Aea PetiU Uluunp» 26 ïaril. 

BasvET DU Roi , AfF*> DB L'ACÂI>I* ROT1»" DE MBDIGUVB , MÉDAILLE U HONHEITR 

APSULESl; M0THES 
i IBAÎJMB de CO!PAHÏJ pur, liquide sans odeur, ni save 
;'ison sûre et prompte des Écoulemens réc&ts ou Chvoniqxes, Flueurs blanches, ttc 

Ai >TE-ANrvz, 20.—Dépôts dans toutes les bonBes Pharmacies de Frao« 
t lignée MOTHBS, LAMOURODX ET C11 , — PHIX : 4 FR. 

'S aux Cubèbes , à l'huile de foie «le morue 

etc., 
t de l'Étranger 

. et à t»us autres méaicamcaa .i' 

REMPLACEMENT MILITAIRE. 
M. MEYEK prévient les pères de famille dont les fils sont appelés à faire partie du con-

tingent qu'il continue, comme les années précédentes, à procurer des anciens militaires 
pour leur remplacement, à des pris très modérés. 

CHEMISIER PRINCES 
| Rue Richelieu, 104, en face l'Hôtel des Princes, le seul qui ait ses CHEMISES à l'EXPOSITION. 

LA MORT de Lami-llousset, ie créateur de la spécialité pour CHEMISES, avait laissé 'un vide qu 'il n'était pas facile de combler, car 
l'activité el le bon goût de cet industriel avaient porté . l'art de Taire des CHEMISES au plus haut degré. DORODSSEAU, cheortsier des 
Princes, est aujourd'hui, sans contredit, le ssul qui puisse dignement le remplacer ; l'excellence, de sa COUPE, le beau choix de ses 
TOILES, la variélé des DESSINS de ses BATISTES, et son immense assortiment de broderies pour chemise»; le placent à la tête de celle 

industrie. 

AUX PYRAMIDES, Rue 8! -Honore, 2S|4>, A PARIS. 

Eau minérale (THauterive-lès-Vichy. 
Inspecteur D 1

 LONDE, de l'Académie Royale de Médecine. Deux analyses faites par ordre du Gouvernement ont 
constaté que'cette Eau digesHve, alcaline, gaieuse est la plus agréable des Eaux minérales. Avec le bicarbonate naturel 
de ces source», on fait les PASTILLES D>HAPTERIVE-LÈ3-VKCHY, DITES DE: D'ARCET OP DE VICHT. 

ftlPH. GIROUX t G 
7, Rue du Coq-Sl-Honoré. 

.CADEAUX 
NODVIAfcTÉS II CORBEILLES , ÉMTA11S, 

i A » 0 
Éditions nouvelles illustrées 

BOURSES, CARNETS, FLACONS, SACHETS, k. 

IÎTë 

Seules autorisées contre la Constipation, les Vents, la Bile et les Glaires. 

LA 

■ Pharmacie Colbert, passage Golbert, 

Suivant acte reçu par M« Meunier, notaire 
i Paris, le 4 juin ist4, M. Jean-Pierre LA-
FOX, fabricant d'allumettes, demeurant â 

! Brie-Comte-Ilobert, et M. François-Auguste i SENNEQUIER , fabricant d'allumettes, de-
meurant â la Petite-Villette, quai de la Loi 

S re, 47 bis, ont résilié purement et simple-
ment la société qu'ils avaient contractée en-
semble pour l'exploitation d'une fabrique 
d'allumettes avec scierie mécanique, sui-
vant acte reçu par ledit M> Meunier, le 28 
octobre 1843, et, par suite de cette dissolu-
tion, M. Sennequier a été seulchargé de la 
liquidation de la société. (2202) 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 31 mai 1844, enregistré 
en la même ville, le 10 juin suivant, folio 59, 
verso, case 5, par le receveur, qui a perçu 
les droits. 

11 appert que la société qui a existé de 
I fait entre M. Pierre CALMON, entrepreneur 
> de bains, et Mme Louise FAURE, son épou-

i
se, demeurant ensemble â Paris, rue du 
Rocher, impasse d'Any, 3, d'une part; 

Et M.Jacques LAVE1SSIÊKE. aussi entre-
preneur de bains, demeurant i Paris, rue 
de la Pépinière, 24, d'antre part; 

Pour l'exploitation en commun et par 
moitié d'un établissement de bains sis à Pa-
ris, rue de la Pépinière, 24, 

A été déclarée dissoute d'un commun ac-
cord à partir du t« juin 1844; 

Que les parties se sont respectivement 
tenues compte de tout ce qu'elles pouvaient 
se devoir, sous quelque prétexle que ce 
soit, à raison des opérations de ladite so-
ciété. 

Pour extrait conforme : 
FODSSIER , avoué. (2200) 

tous deux gérans. La raison sociale sera : 
RANTY et LABROSSE. Chacun des associés 
aura la signature sociale, dont il ne sera fait 
usage qne pour les affaires.de la société. Le 
fond social est de 6,eoo francs, qui a élé 
fourni, savoir : par M. Ranty, pour 3,000 fr. 
en valeur des marchandises, outils, ustensi-
les et achalandage de la maison de commer-
ce; et par M. Labrosse, pour 3,000 fr. en nu-
méraire. 

Pour extrait : 

LÏGBNDMÎ. (2203) 

Etude de M» BOUDIN-DEVESVRE. rue Mont-
martre, 139. 

La société entre: t» M. Pierre-Edouard 
PERROTTE, négociant, demeurant à Paris, 
rue des Colonnes, 8; 2° et M. Antoine-Louis 
DESRUES, aussi négociant, demeurant i Pa-
ris, mômes rue et numéro, pour l'exploita-
tion du commerce de ruban de soie, établi 
à Paris, susdite rue des Colonnes, 8; sous la 
raison PERROTTE et DESRUES, qui avait 
été formée suivant acte sous signatures pri-

t vées, fait doubie à Paris, le 20 décembre 
1829, enregistré, pour commencer le 
janvier l«3o, et Unir le 31 décembre 1839; et 
prorogée jusqu'au 3o juin 1554. suivant au-
tre acte passé devant M* Boudin-Devesvres 
et son collègue, notaires à Paris, le 21 jan 
vier 1840, enregistré, a élé déclarée dissoute 
à partir du i" juin 1844, aux termesd'un acte 
passé devant ledit M* Boudin-Devesvres et 
son collègue, notaires i Paris, le 4 juin 1 844, 
enregistré. (2201) 

loi du 28 moi'1838, être procédé à la vérifie*, 

tion des créances, (fui commencera immédiç. 

tement après l'expiration de cv délai. 

ASSEMBLEES DU MARDI 11 MIS. 

DIX HEURES : Lemaire, épicier, remise à 
huitaine. — Boucher fils, épicier, vérif.— 
Barbot, bijoutier, delib. — Roie-Grenon, 
anc. boulanger, conc. 

ortzE HEURES : Rogé, md de vin», id. — 

Marre, md de toiles, clôt. — PhilipoD, 
peintre en balimens, id. — Chevalier, md 
de vins, id. — Michelot, md de vin», 
synd. 

MIDI : Cassagne, tailleur, id. — Château, 
régleur de papiers, vérif. — Laloubére, 
menuisier, clot. 

Tribunal de commerce. 

AtlJiMiicnitoits en justice. 

tgp=Etude de M* GUYOT-SlONIiEST, avoué, 
à Paris. 

Vente sur licitation, en l'audience des 
criée» du Tribunal de première instance de 
la Seine, le samedi 29 juin 1844, et en un 

seul lot. 

M° d'une WERjflJE, 
appelée la ferme de Vernouillet, sise com-
munes de Lieursaint et Combleville, canton 
de Brie Comte-Bobert, arrondissement de 
Welun, département de Seine-et-Marne; 

2° d'un BOIS, 
appelé la garenne de Vernouillet, sis terroir 
de Lieursaint; ladite propriété d'une conte-
nance totale.de 129 hectares 88 ares 32cen-

Rev'enu net : 6,600 fr. 
Mise à prix : 120,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à M» 

Guyot-Sionnest, avoué poursuivant la vente, 

rae Chabannais, 9; 
Et à M» llottin, notaire, rue Neuve-des-

PetiU-Champs, T7. 

Etude de M» GILLIARD, aroué i Fon-
tainebleau, rue des Sablons, 47. 

Vente, au Tribunal de Fontainebleau, le 

11 juillet 1844, 
i» De la 

TERRE RE 
située communes de Rumont et Fromont, 
canton de la chapelle la-Reine, arrondisse-
ment de Foatainebleau Seine-et-Marne;, prés 
la route royale de Paris * Orléans, par Fon-
tainebleau, à environ 9 myriamitres de Pa-
ris 7 myriamètres d'Orléans, 24 kilomètres 
de Fontainebleau, n) kilomètres de Nemours, 
il kilomètres ds Malesherbes et Puiseaux 

c°tte terre est divisée en quatre lots for-
mant quatre exploitations distinctes qui se 

Wuchent et peuvent être facilement reunie» 

en un ou plusieurs domaines. 
j.rlot. -château de Rumont. 

Ce lot est composé du Château situe sur 
une élévation, des fossés, cours et bâtimeus 
qui en dépendent, avant-cour en quinconce, 
grand jardin, belb source donnant des «aux 
vives et abondante», environ 12 hectares de 
terre et 60 hectare» de bois, formant en-

semble, y compris la petite ferme de Bou-
ville, 77 hectares environ. 

Mise à prix : 90,01)0 lr. 
2» lot. — Ferme de Fessard. 

Composée des bâti mens d'habitation et 
d'exploitation, cour, jardin, terres el bois, 
contenant ensemble environ 188 hectares. 
Cette ferme est louée. 

Mise a prix : 220,eo) fr. 
3» lot. - Ferme de Nuisement. 

Cette ferme n'est pas louée. Elle est com-
posée d'une maison , cours, balimens d'ex-
ploitation, jardin, terres, prés, vignes, bois, 
contenant ensemble environ 159 hectares. 

Mise à prix : I50,coo fr. 
■4» lot. - Ferme de Fromont. 

Composée de balimens d'habitation et d'ex-
ploitation, terre» et vignes, contenant en-
semble environ ul heetares. Celte ferme 
est louée. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
2< De 

3 MJLl !§f>MS 
(Huées à Nemours, divisées en deux lot». 

Le premier lot, composé d'une maison, 
rue de la Bredaucbe, 2 et 4. 

Mise i prix : 5,000 fr. 
Le deuxième lot, composé d'un corps do 

bâtimens, rue de la Brédauche et rue du 
Champ-de-Mars, formant deux maisons. 

Mise a prix : 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M» GILLIARD, avoué à Fontainebleau, 

poursuivant la vente; 
Et a M* Dupuich, avoué à Fontainebleau. 

(2279) 

Etude d* M« Léon BOUISSIN, avoué à Paris, 
place du Caire, 35. 

Vente sur publications, en l'audience des 
criée» du Tribunal civil de la Seine, le mer-
credi 26 juin 1844, une heure de relevée, au 
Palais-de-Justice à Paris, 

D'une grande et 

BELLE M AISON 
nouvellement construite, sise a Paris, rue 
d'F.nghien, 2P. 

D'un produit net de »,ooo fr. 
Cette maison n'est pas encore imposée. 
Mise a prix : i6«,oo«fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à M« 

Léon Bouissin, avoué poursuivant, place du 

Cairt, 35, i Paris. 

^g— Etude de M e Ch. BERTHÉ, avoué à 
Paris, rue de Choiseul, 2 bis. 

Vente sur licitation , en l'audience des 
criées, le mercredi 26 juin 1814, 

De la 

FERME «ES ORMES, 
sise i Vémars, arrondissement de Pontoise 
(Seine et -Oise , avec toutes ses dépendances, 
de la contenance totale de 78 hect, 48 ares 
48 centiares de terres labourables, prés, 
cour et jardin. 

Mise à prix : 200,000 fr. 
Bail susceptible d'augmentation : par an, 

6,300 fr. 
Les impôts à la charge du fermier, ainsi 

que l'assurance conlre l'incendie. 
S'adresser : 
1° A M' Berthé, avoué ; 
2° A M* Moullin, avoué, rue des Petits-

AugHslins, 6 ; 
30 AM« Boinod, avoué, rue de Choiseul, 

11 ; 
4» A M« Chariot, notaire, rue St-Antoine, 

69; 
5* Et sur les lieux, i M. Lecourt, fermier. 

(2260) 

HJW"" E |ud« de M' DVVRANDE, avoué. 

Tenta par suite de folle-enchère, au Pa-
lais de-Justice i Paris, 

Le jeudi 13 juin U44, une heure de re-
levée, 

DE LA 

J¥ue propriété 
d'une 
avec cour, jardin et dépendances, sise a Pa-
ris, rue Christine, 5, dont l'usufruit appar-
tient a M. Briand, âgé de soixante-dix sept 

ans. 
Mise à T>rix : 25,«oo fr. 
Revenu net : 5,464 fr. 

S'adresser : 1» A M" Dyvrande, avoué 
poursuivant, rue Favart, t; 

2« A M» Jollj, avoué, rue Favart, 6; 
1° A ¥• Saint-Amand, avoué, rue coquil-

liéro, 41; 
4» A M'Grandjean, avoué, rue des Foises-

Saint-Germaiu l'Auxerrois, 2»; 
i" A U< Mouebet, notaire, rue da la Mi-

chodière. II; 

El sur les lieux. (2276) 

Sociétés commerciales 

ERRATUM. - Dans noire feuille du 9 cou-
rant, société CUDENET et LEGROS, aux s« 
et 10 s lignes, au lieu da Legras lisez Legros; 
a la 18* ligne, au lieu de MM. lisez Malo. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 27 mai 1 8 14, dûment enregistré. 

Il appert que M. Etienne-Alexandre AR-
MAND, chimiste, demeurant à Paris, rue de 
l'Aqueduc Saint-Georges, 6. d'une part; 

Et M. Analnle-Gabriel nONAT jeune, de-
meurant à Paris, ruedeJoubert, 8, d'aufe 
part; 

Ont formé entre eux une société pour l'é-
tablissement et l'exploitation d'une usine si-
se à la Grande Villette, me de Flandre, 114 
et 116, pour la confection d'une huile fixe. 

Cette société est subordonnée, ainsi que sa 
duiée, à un traité provisoirement fait avec 
une personne qui fournira les fonds néces-
saires. 

La raison sociale sera ARMAND et DONAT 
jeune. 

Aucune mesure administrative, aucune 
opération commerciale ne pourra être faite 

Suivant conventions verbales, en date du 
31 mai 1844, M. Jacques L*VEISSIERE , en-
trepreneur de bains, demeurant 4 Paris, rue 
de la Pépinière, n. 24, a vendu à j.Pierre 
CALMON, entrepreneur de bains,' ubdame 
Louise FA URE , son épouse, dem» .fiant en-
semble à Paris, rue du Hocher, impasse 
d'Any, 3, la moitié de l'achalandage et des 
ustensiles lui appartenant, dans un établis-
sement de bains, sis à Paris, rue de la Pépi-
nière, 24, exploité en commun par les sus-
nommés, moyennant, entre autres clauses 
et conditions, le prix principal de 1 1,000 fr , 
stipulé payable eatre les parties adverses, 
échéances arrêtées entre elles. 

D 'un acle sous signatures privées, fait 
double à Pari», le i«r juin courant, enregis-
tré le 6 dudit, par Sauvel, qui a reçu 5 fr. 50 
cent., et déposé. 

Entre M. Michel-Abraham HOUEL, fabri-
cant de vinaigres, demeurant à Paris, rue 
Leclerc, 4, d'une part; 

Et M. Appolin-Alphonse LEFÈVRE, négo-
ciant, demeurant a Paris, rue de Vendôme, 
9, d'autre part; 

A été extrait ce qui suit : 
La société en noms collectifs pour la fa-

brication des vinaigres, ayant son siège rue 
Leclerc, 4, contractée entre les sieurs Houel 
et Lefèvre, pour six années, i compter du 

sans que ie soit de l'avis des sieurs Armand i" octobre 1842, suivant acte sous seing 
et Donatjeune. 1 privé, fait double i Paris, le 6 février 1843, 

Il a été bien convenu qu'aussitôt que le 
traité ci-dessus mentionne .sera devenu dé-
finitif, la société entre MM. Armand et Donat 
jeune deviendra également définitive et au-
ra la même durée. 

Pour extrait : 
Anatole DONAT . (2205) 

Suivant acte sous seing privé, en date à 
Paris dn i" juin 1844, dûment enregistré, 
le 3 dudit mois, par Sauvel, qui a reçu 5 fr. 
50 cent., 

M. Sigisbert MOITESSIER et M. Pierre 
CHATAKD, tous deux négocians, demeurant 
ensemble a Paris, rue de l'Echiquier, 31, 

Ont prorogé jusqu'au 30 juin 1819 la so-
ciété existant entre euisous la raison MOI-
TESSIER fils et CHATARD, laquelle eipire 
le 3u juin courant. 

La raison soeiale restera la même, et cha-
que associé aura, comme à présent, la si-
gnature sociale et la gestion des affaires de 
la société. 

Pour extrait : 
Pierre CÏATARD. (2206) 

enregistré le même jour par Dufresneau, 
qui a reçu ies droits, déposé pour minute en 
l'étude de M« Prévoleau, notaire à Paris, sui-
vant acte du 14 septembre 1843. enregistré, 
ledit acte de société publié conformément é 
la loi, est et demeure dissoute a partir de ce 
jour. ' 

Le sieur Lefèvre est nommé liquidateur, 
et en celte qualité tous pouvoirs lui sont dès 
i présent donnés. (2201) 

Séparation» de Corps 
et de Biens. 

Le 7 juin : Demande en séparation do biens 
par Adélaïde-Elisabeth CORMIER conlre 
Louis Charles-Isidore PASQUET, md de 
chevaux, grande, rue Verte, 24, Pelliî 
avoué. 

Le 8 juin : Demande en séparation de biens 
par Julie-Rose LEGRAND conlre Jean-
Louis MARTIN, propriétaire, rue de Pon-
ihieu, 46, Renoult avoué. 

Sléces el liiliumations. 

CONVOCATlOlyS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal és 

commerce de Paris , salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUPAS ainé, md de tulle, rue de 
Cléry, il, le a juin i l heure (M» 4539 
du gr.); 

Du sieur POITEVIN, tailleur, rue Gaillon 
19, le 15 juin à 9 heures (N» 4527 du gr. 

Pour assister à l'assemblée dans tayucll 

M. le juge -commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créan 

eiers présumés que sur la nomination dt 

nouveaux syndics. 

IOTA . Les tiers-porteurs d'effet» ou endos-
•essen» de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour los assemblée» 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur COLAS, coutelier, rue Saint-Ho-
noré, 102, le 15 juin à 1 heure (N» 4435 du 
gr.); 

Du sieur HÉROUIN, md de bois des Iles, 
rue Moreau, 44, le 15 juin à 10 heures 112 
(N* 4165 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge- commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

Du 7 juin 1844. 

M. Calmer, 43 ans, rue de la Rochefou-
cauld 305. — Mme veuve Marchand, 60 ans, 
rue Cadet, 19. — M. Morris, 21 ans, rue 
Chabrol, 41. — Mme Lambert, 68 ans, rue 
St Denis, 19. - Mlle Bailly,8i ans, rue SI-
Germain-l'Auxerrois, 19. — M. Fionnst, 18 
ans. passage de l'Ancre, 12. — Mme Jot an-
ny, 28 ans, rue St Denis, 312, — Mlle Gui-
met, 64 ans, rue Picpus, 58. — Mme CroPt. 
39 ans, bajrière du Trône, S8, à l'Octroi. -
M. Desmottes, 34 ans, rue de Vaugirard, 
n. 15. 

Du 8 juin. 

Mme \Vic7am, 21 ans, rue Saint-Honoré, 
207. — Mlle Laplace, 45 ans, rue d'Angou-
lême, 17. — Mme Schluter, 44«ns, rue W-
ferriére, 3. — M. Gontier, 66 ans, rue du 
Hasard, 8. — M. Lemoine, 16 ans, rue du 
Faub.-Montmartre, 15. - Mlle He;bault,16 
ans, rue Bellefonds, 18. — M. Olivier, 54 
ans, marché St-Honoré. 26*. — Mlle Petit, 18 
ans, rue Monlorgueil, 88. — M. Mercier, 16 
ans, rue St-Denis, 259. — M. Lemire, 6S 
ans, rue Notre-Dame-de-Nazarelh, 7. — Mlle 
Binet, 84 ans, rue Vieille-du-Temple, !26. 
- M. Devière, 46 an*, rue Louis-Philippe, 
19. — MIIeAnsard, 26 ans, lue de la Ro-
quelte, 70. — M. Ameline, 84 ans, rue du 
chemin-Vert, 13. — Mlle Coussinet, 34 >nJ, 
rue du Cherche-Midi, 76. - M. lsoard, 1» 
ans, rue de Verneuil, 7. — Mme Brun, 61 
ans; rue de Sèvres, 102. — Mlle Billois, 21 
ans, rue de Sèvres, 76. — Mme la baronne 
Pasquier, 83 ans, rue de Vaugirard, 21.— 

M. Poisson, 19 ans, rue St-Jacques, 276. 

BOURSE DU 10 JUIN. 

Suivant écrit sous seing privé, fait double 
i Belleville, le 27 mai 1 844, enregistré audit 
lieu, le lendemain, par Leroy, qui a perçu 
les droits, il a élé formé enlre M.Léonard 
RANTY, fabricant de poreelaine, demeurant 
i Belleville, rue de Calais, 60, et M. Joseph-
Henry LABROSSE, demeurant i Belleville, 
Chaussée Ménilmonlanl, 36, 

Une société en nom collectif, ayant pour 
objet la fabrication et la vente de la perce-
laine, pour neuf années, i compter du |« 
juin 1844. 

Le siège de la société est établi a Paris, 
rue de Bondy, 34. Les deux associés seront 

mis par provision. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROY, entrep. de bâlimer 
Paradis Poissonnière, 49 ter, le 15 ju 
heure (N« 3459 du gr.); 

Pour entendre le rapport des synd 

l'état de la faillite et être procédé a un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au 1 

cas, être immédiatement consultés , U 

les faits de la gestion que sur l'utilité di 

maintien ou du remplacement des syndics 

ÎSOTA . Il ne sera admis i ces assembléi 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou a< 
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

MM. les créanciers des sieurs VIGUET et 
C», négocians. rue de Choiseul, 13 (vu l'or-
donnance tendue en conformité de l'article 
522 du Code de commerce ), sont invités à 
se rendre, le 15 juin i 10 heures t \i. précises, 
en la salle des faillites du Tribunal de com-
merce, en son palais, pour reprendre la 
délibération ouverte sur le concordat pro-
posé par le sieur Duehêne, l'un des asso-
ciés, l'admettre s'il y a lieu, ou passer i la 
formation de l'union et à la nomination 
des syndics définitifs et caissier (N» 6782 du 

gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledêlaide vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur LOMBARD-OUDOT, tenant hôtel 

garni, demeurant, rue du Bac, 13, entre les 
mains de M. Lefrançois, rue Louvois, 8, 
syndic de la faillite (N* 4120 du gr.); 

Du sieur PINARDON, entrep."de bâtimens, 
rue Paradis-Poissdhnière, 60, entre les mains 
de MM. Decagny, cloître Sl-Merry, 2, An-
dorre, aux Balignolles, et Malo, rue de 
Bercy, 50, syndics provisoires (N» 4195 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

i«c. pl. ht. pl. bas i" c. 
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BRRTOï. 

En registré à Paris, le 
F. 

Reçu un frtn« dix centime* 

Juin 1844. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, BUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35, 
llbur légalisation de la signature A. GoYOT, 

le maire du **• jwrondissemcnt. 


